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Nascar Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 37.494.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu le 4 décembre 2013 à 15:00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire aux Comptes
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 30 juin 2013
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes
4. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013157068/795/15.

Pleimount S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 38.163.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui aura lieu le 2 décembre 2013 à 12.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 31 décembre 2012, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 31

décembre 2012.
4. Divers.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Référence de publication: 2013157069/1023/16.

UBS (Lux) Strategy Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 43.925.

Die Aktionäre der UBS (Lux) Strategy SICAV sind zur

JAHRESHAUPTVERSAMMLUNG

der Gesellschaft eingeladen, die am Montag, den 2. Dezember 2013 um 11:00 Uhr an deren Geschäftssitz stattfindet.

Tagesordnung:

1. Bericht des Verwaltungsrates und des Abschlussprüfers
2. Genehmigung des Jahresabschlusses zum 31. Mai 2013
3. Entscheidung über die Ergebnisverwendung
4. Entlastung der Mitglieder des Verwaltungsrates
5. Satzungsgemässe Wahlen
6. Mandat des Abschlussprüfers
7. Verschiedenes

Die aktuelle Ausgabe des Jahresberichts ist am Geschäftssitz der Gesellschaft in Luxemburg während der normalen
Öffnungszeiten kostenlos erhältlich.

Jeder Aktionär ist zur Teilnahme an der Jahreshauptversammlung berechtigt. Die Aktionäre können einen schriftlich
bevollmächtigten Vertreter an ihrer Stelle senden.

Um an der Jahreshauptversammlung teilzunehmen, müssen die Aktionäre ihre Aktien spätestens um 16:00 Uhr fünf
(5) Geschäftstage vor dem Termin der Jahreshauptversammlung bei der Depotbank, UBS (Luxembourg) S.A., 33A, avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxemburg oder bei einer anderen beauftragten Zahlstelle hinterlegen. Es besteht kein Anwesen-
heitsquorum für die gültige Beschlussfassung in Bezug auf die Tagesordnungspunkte. Die Beschlussannahme kommt mit
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einfacher Mehrheit der bei der Versammlung anwesenden oder vertretenen Aktien zustande. Auf der Jahreshauptver-
sammlung berechtigt jede Aktie zur Abgabe einer Stimme.

Wenn Sie bei dieser Versammlung nicht dabei sein können, aber gerne einen Vertreter entsenden möchten, schicken
Sie bitte eine mit Datum und Unterschrift versehene Vollmacht per Fax und anschliessend per Post spätestens fünf (5)
Geschäftstage vor dem Termin der Jahreshauptversammlung an UBS FUND SERVICES (LUXEMBOURG) S.A., 33A, ave-
nue J.F. Kennedy, L-1855 Luxemburg zu Händen des Gesellschaftssekretärs, Faxnummer +352 441010 6249. Formulare
zur Ausstellung einer Vollmacht können auf einfache Anfrage von der gleichen Adresse bezogen werden.

Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2013157067/755/33.

Specials Fund, Société d'Investissement à Capital Variable (en liquidation).

Siège social: L-1855 Luxembourg, 50, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 96.396.

The shareholders are hereby invited to attend an

EXTRAORDINARY GENERAL MEETING

of the Company which will be held on 4 December 2013 at 2:00 p.m., at 50, avenue J.F. Kennedy, L-2951 Luxembourg
(the “Extraordinary General Meeting”), to deliberate and vote on the following agenda:

Agenda:

1. To approve the interim reports of the Liquidator on the results of the liquidation as at 9 August 2011, 27 December
2012 and 24 October 2013.
It follows that no further advance payments on liquidation proceeds will be paid by the Liquidator to the share-
holders of any sub-funds until the accounting situations as at 31 December 2010, 31 December 2011 and 31
December 2012 are approved.

2. To approve the financial statements as at 31 December 2010, 31 December 2011 and 31 December 2012.

No quorum is required for this Extraordinary General Meeting. The decisions, to be validly taken, shall be passed at
the majority of the two thirds of the votes cast on the day of the Extraordinary General Meeting.

Shareholders may vote in person or by proxy. A proxy is available upon request at the registered office of the Company.

The interim reports of the Liquidator as at 9 August 2011, 27 December 2012 and 24 October 2013 as well as the
financial statements as at 31 December 2010, 31 December 2011 and 31 December 2012 are available upon request at
the registered office of the Company or by email at sylvie.dobson@bnpparibas.com.

Alter Domus Liquidation Services S.à r.l.
Acting as Liquidator of the Company

Référence de publication: 2013157066/755/25.

Asteco S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1628 Luxembourg, 7A, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 127.356.

Nous avons l'honneur de vous informer que vous êtes convoqués, le 22 novembre 2013 , à 10.00 heures, au siège
social, en

ASSEMBLEE GENERALE

tenue extraordinairement, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

• Lecture des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes sur les comptes de l'exercice
clos le 31 décembre 2012, approbation desdits comptes, décharge aux administrateurs et au Commissaire aux
Comptes,

• Affectation du résultat,
• Questions diverses.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013150248/17.
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Sofires S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 44.290.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui aura lieu le 22 novembre 2013 à 12.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 31 décembre 2012 et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 31

décembre 2012.
4. Divers.

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2013153606/1023/16.

Voronet S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 101.516.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui aura lieu le 22 novembre 2013 à 16.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 31 décembre 2012, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 31

décembre 2012.
4. Décision de la continuation de la société en relation avec l'article 100 de la législation des sociétés.
5. Divers.

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2013153663/1023/17.

Abakus, Fonds Commun de Placement.

Die Änderungen des Allgemeinen Verwaltungsreglements und der Sonderreglements, welche am 18. Oktober 2013
in Kraft getreten sind, wurden beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

VPB Finance S.A.

Référence de publication: 2013152254/9.
(130185473) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 octobre 2013.

Luxembourg Music Publishers asbl, Association sans but lucratif.
Siège social: L-5368 Schuttrange, 47, rue de Canach.

R.C.S. Luxembourg F 9.736.

STATUTS

Art. 1 er . Dénomination, Siège social, Objet.
1.1. Il est constitué entre les parties soussignées une association sans but lucratif conformément à la loi du 21 avril

1928.
1.2. Cette association est dénommée Luxembourg Music Publishers asbl.
1.3. Son siège est établi à Schuttrange. Il peut être transféré par décision du Conseil d'Administration dans tout autre

lieu du Grand-Duché de Luxembourg.
1.4. L'association a notamment pour objet:
- de promouvoir la musique luxembourgeoise «savante» par l'édition musicale de partitions
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- de créer un catalogue représentatif de la création musicale «savante» luxembourgeoise

- de créer un catalogue d'ouvrages pédagogiques

- de vendre et de promouvoir les oeuvres figurant dans ces catalogues

- de recueillir des subventions, allocations et dons de sources publiques et privées en vue de la réalisation de son objet
social.

L'association peut accomplir tous les actes se rapportant directement ou indirectement à son objet. Elle peut notam-
ment prêter son concours et s'intéresser à toute activité similaire à son objet.

Art. 2. Les associés.

2.1. Le nombre des membres de l'association n'est pas limité. Son minimum est fixé à trois.

2.2. Les demandes d'admission de nouveaux membres sont examinées et acceptées par le conseil d'administration.

2.3. La qualité de membre se perd:

a) par la démission écrite volontaire du membre,

b) en cas de non-paiement de la cotisation annuelle, trois mois après une sommation de payer dûment notifiée par
lettre recommandée,

c) par exclusion. Cette exclusion ne pourra avoir lieu que si les agissements du membre portent préjudice aux intérêts
et à l'honneur de l'association ou de ses membres et/ou si le membre ne se conforme pas aux statuts ainsi qu'aux
résolutions adoptées par l'assemblée générale des membres.

Le membre démissionnaire ou exclu n'a aucun droit sur le fonds social et ne peut pas réclamer le remboursement des
cotisations qu'il a versées.

2.4. Les membres de l'association paient une cotisation annuelle, dont le montant est fixé par l'assemblée générale.
Elle ne pourra excéder la somme de 150 EUR.

Art. 3. Assemblée générale.

3.1. L'ensemble des membres forme l'assemblée générale de l'association.

3.2. L'assemblée générale a notamment pour mission:

- d'arrêter les règlements pris en exécution des statuts,

- de nommer et de révoquer les membres du conseil d'administration et les vérificateurs de comptes,

- d'approuver les comptes annuels de l'association,

- de fixer le montant de la cotisation annuelle à payer par les membres,

- d'arrêter le budget des recettes et dépenses,

- d'arrêter le programme des activités de l'association.

L'assemblée générale décide également de la liquidation de l'association ainsi que de l'exclusion des membres.

3.3. L'assemblée générale ordinaire se réunit chaque année dans les trois mois de la clôture de l'exercice.

3.4. L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Le conseil d'administration peut convoquer
une assemblée générale extraordinaire chaque fois que les intérêts de l'association l'exigent. Une assemblée générale doit
être convoquée si un cinquième des membres en fait la demande.

La convocation à l'assemblée générale se fera par lettre simple au moins huit jours à l'avance. La convocation indiquera
le lieu et la date de l'assemblée générale. La convocation contiendra l'ordre du jour tel qu'il sera fixé par le conseil
d'administration. Toute proposition signée d'un nombre de membres égal au vingtième de la dernière liste annuelle doit
être portée à l'ordre du jour.

3.5. Le président assisté des autres membres du conseil d'administration préside l'assemblée générale. Tous les mem-
bres de l'association ont un droit de vote égal dans l'assemblée générale et les résolutions sont prises à la majorité des
voix sauf dans les cas où il en est décidé autrement par les présents statuts ou la loi sur les associations sans but lucratif.

Il est permis à chaque membre de se faire représenter à l'assemblée générale par un autre membre moyennant une
procuration écrite, sans qu'il soit cependant permis de représenter plus d'un membre. L'exclusion d'un membre de
l'association ne peut se faire qu'à la majorité de deux tiers des voix présentes ou représentées.

Toute décision de modification des présents statuts se fera conformément aux dispositions de la loi du 21 avril 1928
sur les associations sans but lucratif.

Toutes les décisions de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du conseil d'admi-
nistration. Les procès-verbaux de l'association seront conservés par le secrétaire au siège social où tous les membres
ainsi que les tiers peuvent en prendre connaissance.

Art. 4. Administration, Gestion journalière.

4.1. L'association est gérée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins et de neuf membres
au plus. Les membres du conseil d'administration doivent être majeurs.
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4.2. Les membres du conseil d'administration sont élus par l'assemblée générale. La durée de leur mandat est de trois
ans. Les membres du conseil d'administration seront rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par décision
de l'assemblée générale,

4.3. Le conseil d'administration choisit en son sein, après les élections, un président, un vice-président, un secrétaire
ainsi qu'un trésorier.

4.4. Le conseil d'administration gère les affaires de l'association. Il dispose dans le cadre de cette gestion des pouvoirs
les plus étendus.

4.5. Le conseil d'administration se réunit sur convocation du président ou de deux administrateurs au moins une fois
par trimestre.

Le conseil d'administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de l'association l'exige.

Le conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité des membres est présente.

Aucun administrateur ne peut se faire représenter lors des réunions du conseil d'administration.

4.6. Le conseil d'administration prend ses décisions à la majorité des voix. En cas d'égalité des voix, celle du Président
est prépondérante.

4.7. A l'égard des tiers, l'association est engagée en toute circonstance par les signatures conjointes de deux adminis-
trateurs. Pour les quittances, la signature d'un seul administrateur est suffisante.

Art. 5. Règlement d'ordre intérieur. Un règlement d'ordre intérieur pourra être présenté par le conseil d'administra-
tion à l'assemblée générale.

Art. 6. Dispositions diverses.

6.1. L'exercice social commence le premier janvier pour se terminer le trente-et-un décembre.

6.2. Le compte de l'exercice écoulé et le budget de l'exercice suivant seront annuellement soumis à l'approbation de
l'assemblée générale ordinaire.

6.3. L'assemblée générale désignera deux vérificateurs, qui n'ont pas besoin de faire partie de l'association, chargés de
vérifier les comptes de l'association et de lui présenter un rapport annuel. Elle fixera la durée de leurs fonctions. Ces
vérificateurs de comptes ne peuvent pas faire partie du conseil d'administration.

6.4. En cas de dissolution de l'association sans but lucratif, le liquidateur donnera à l'actif net une affectation qui se
rapprochera autant que possible de l'objet en vertu duquel l'association a été créée.

6.5. Tout ce qui n'est pas prévu explicitement aux présents statuts est réglé par la loi du 21 avril 1928 régissant les
associations sans but lucratif.

Référence de publication: 2013154499/98.

(130188882) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2013.

Taurus Invest FCP-FIS, Fonds Commun de Placement - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Die Änderungen des Allgemeinen Verwaltungsreglements und der Sonderreglements, welche am 18. Oktober 2013
in Kraft getreten sind, wurden beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

VPB Finance S.A.

Référence de publication: 2013152255/9.

(130185478) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 octobre 2013.

Venezia Resources S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 166.637.

En complément du projet de fusion en date du 7 novembre 2013, déposé au R.C.S. Luxembourg le 8 novembre 2013
sous le numéro de dépôt L130190692, les conseils de gérance de Venezia Resources S.à r.l., une société à responsabilité
limitée de droit luxembourgeois au capital social de 12.500,00 EUR, ayant son siège social au 40, avenue Monterey, 2163
Luxembourg, Luxembourg, inscrite au R.C.S. Luxembourg sous le numéro B 166637, et Yurtiçi B.V., une société privée
à responsabilité limitée de droit néerlandais, ayant son siège social au Johan van Oldenbarneveltlaan 9 D, 2582 NE La
Haye, Pays-Bas, inscrite au registre du commerce des Pays-Bas sous le numéro 34212348 (ensemble avec l'autre société,
les «Sociétés Fusionnantes»), portent à la connaissance du public que:

- conformément à l'article 268 de la loi modifiée luxembourgeoise du 10 août 1915 concernant les sociétés commer-
ciales, les créanciers des Sociétés Fusionnantes dont la créance est antérieure à la date de la publication des actes
constatant la fusion peuvent, nonobstant toute convention contraire, dans les deux mois de cette publication, demander
à la juridiction compétente luxembourgeoise la constitution de sûretés pour des créances échues ou non échues, au cas
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où ils peuvent démontrer, de manière crédible, que la fusion constitue un risque pour l'exercice de leurs droits et que la
société débitrice ne leur a pas fourni de garanties adéquates; et

- conformément à l'article 2:316 du Code civil néerlandais, dans le mois du jour où les Sociétés Fusionnantes ont
annoncé que le projet de fusion a été déposé ou publié, chaque créancier des Sociétés Fusionnantes peut s'opposer au
projet de fusion par requête adressée à la juridiction compétente néerlandaise spécifiant la garantie requise.

Tous les intéressés peuvent obtenir, sans frais, une information exhaustive sur ces modalités au sièges sociales des
Sociétés Fusionnantes dont les adresses sont mentionnées ci-dessus.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LUX BUSINESS MANAGEMENT S.À R.L. / ALEA MANAGEMENT B.V.
Les membres des conseils de gérance des Société Fusionnantes

Référence de publication: 2013157013/28.
(130192115) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Ain Finanzholding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6723 Grevenmacher, 3, rue du Stade.

R.C.S. Luxembourg B 76.652.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugement en date du 24 Octobre 2013, le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant
en matière commerciale, après avoir entendu Monsieur le Juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le
Ministère Public en leurs conclusions, déclare closes pour absence d'actifs les opérations de liquidation de la société
anonyme AIN FINANZHOLDING S.A., immatriculée au registre du commerce et des sociétés B.0076652, avec siège
social à L-6725 Grevenmacher, 3, Rue du Stade, de fait inconnu à cette adresse et a mis les frais à la charge du Trésor.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour extrait conforme.

Me Benoit E. DIOUF.

Référence de publication: 2013155095/16.
(130190090) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 novembre 2013.

Prada S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 48.328.

Car Shoe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 81.196.

PROPOSAL FOR A SIMPLIFIED MERGER OF CAR SHOE S.A. BY PRADA S.A.
(THE "MERGER")

1. General information relating to the Companies affected by the Merger (article 261, par. 2,a of the Law of 10 August
1915 on commercial companies, as subsequently amended (the "1915 Company Law"). The details of the merging com-
panies are the following:

- Prada S.A., a Luxembourg public company ("société anonyme"), having its registered office at 23. rue Aldringen,
L-1118 Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 48.328, as
company effecting the take-over (hereinafter the Absorbing Company); and

- Car Shoe S.A., a Luxembourg public company ("société anonyme"), having its registered office at 23, rue Aldringen,
L-1118 Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 81.196, as
company being taken over (hereinafter the Absorbed Company).

Prada S.A. and Car Shoe S.A. are collectively referred to hereinafter as the Merging Companies.
The Absorbing Company is the owner of all shares representing the whole of the capital and holds all the voting rights

in the Absorbed Company.
The Merging Companies have not issued any shares conferring special rights or securities other than the ordinary

shares representing the share capital.
The Absorbing Company will merge with the Absorbed Company under the terms of a merger in accordance with

Articles 261 et seq. of the 1915 Company Law.

2. Date as from which the transactions of the Absorbed Company shall be considered for accounting purposes as
being done on behalf of the Absorbing Company (Article 261, par. 2, e of the 1915 Company Law). As from February 1,
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2013, all the operations of the Absorbed Company shall be regarded from an accounting point of view as carried out on
behalf of the Absorbing Company.

3. Holders of warrants, Share options or similar special rights (Article 261, par. 2, f of the 1915 Company Law). All
the shares of the Absorbed Company are identical and give the same rights and advantages to its holders, in such a way
that there is no need for creating shares with special rights in the share capital of the Absorbing Company.

4. Particular advantages granted to the members of the board of directors of the Merging Companies following the
merger (Article 261, par. 2. g of the 1915 Company Law). No particular advantage is conferred on the members of the
board of directors of the Merging Companies or on the auditors of the Merging Companies.

5. Further provisions. The merger shall entail automatically, as from its entry into effect, the universal transmission,
both as between the Merging Companies and vis-à-vis third parties, of all assets and liabilities of the Absorbed Company
to the Absorbing Company.

All the shareholders in the Absorbing Company shall be entitled, for a period of one (1) month following the publication
of this plan of merger in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, to inspect the documents mentioned in
Article 267 paragraph (1) a), b) and c) of the 1915 Company Law and to obtain copies of those documents without charge
on mere request.

The Merging Companies mutually agree to do whatever they are authorised to do with a view to completing the
merger in the manner described above, subject to the approval of the proposal by the general meeting of shareholders
of the companies to be merged and in accordance with the legal provisions and the provisions of Articles 261 et seq. of
the 1915 Company Law.

This merger proposal shall be submitted to the general meeting of shareholders of the Absorbing Company and to
the general meeting of shareholders of the Absorbed Company, at least one (1) month after the filing of this proposal
and its publication in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations in accordance with the provisions of Articles
9 and 262 of the 1915 Company Law, being understood that the boards of the Merging Companies shall do whatever
they can do for the date of approval to be on or around and, in any case, at least one month after the filing of this proposal
with die Luxembourg Trade and Companies Register and its publication in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations.

The general meeting of shareholders of the Absorbed Company will grant discharge to the managers of the Absorbed
Company, during the general meeting referred to above, for the actions they performed until the completion of the
Merger.

The present text is laid down on or around 7 November 2013, in Luxembourg, in 2 originals, each version being
equivalent, with a view to being filed with the Luxembourg Trade and Companies Register, in accordance with the
provisions of Article 262 of the 1915 Company Law.

The companies grant all powers to Mrs. Margaretha Wilkenhuysen, Mrs. Elisa Faraldo and Mrs. Magdalena Staniczek
or in their absence, any other lawyer of NautaDutilh Avocats Luxembourg, each acting individually, with power of sub-
stitution, as their true and lawful agent and attorney-in-fact, to act in their name and on their behalf to file and execute,
if necessary, any documents related to the filing of this proposal and its publication in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations.

The books and documents of the Absorbed Company shall be conserved for five years at the registered office of the
Absorbing Company.

The undersigned who speak and understand English, state herewith that the present document is worded in English
followed by a French version; on request of the same persons and in case of discrepancies between the English and the
French text, the English text will prevail.

This merger proposal was signed on 7 November 2013.
Prada S.A. / Car Shoe S.A.
Duly represented by Carlo Mazzi / Duly represented by Francesco Antonio Cassiano
Director / Director

Suit la version française du texte qui précède

PROJET DE FUSION POUR UNE FUSION SIMPLIFIEE DE CAR SHOE S.A. PAR PRADA S.A.
(LA "FUSION")

6. Informations générales relatives aux Sociétés concernées par la Fusion (par.2,a de l'article 261 de la Loi du 10 Août
1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que modifiée par la suite (la Loi de 1915 sur les Sociétés). Les détails concernant
les sociétés qui fusionnent sont les suivants:

- Prada S.A., une société anonyme luxembourgeoise ayant son siège social au 23, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg,
et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 48.328, en tant que société réalisant
l'absorption (ci-après la Société Absorbante); et
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- Car Shoe S.A., une société anonyme luxembourgeoise, ayant son siège social au 23, rue Aldringen, L-1118 Luxem-
bourg, et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 81.196, en tant que société se
faisant absorber (ci-après la Société Absorbée).

Prada S.A. et Car Shoe S.A. sont conjointement référencées ci-après comme les Sociétés Fusionnantes.

La Société Absorbante est le propriétaire de toutes les actions représentant la totalité du capital social et détient tous
les droits de vote dans la Société Absorbée.

Les Sociétés Fusionnantes n'ont pas émis d'actions ayant des droits spéciaux ni des titres autres que les actions ordi-
naires représentant le capital social.

La Société Absorbante va fusionner avec la Société Absorbée selon les conditions prévues pour une fusion en con-
formité avec les articles 261 et suivants de la Loi de 1915 sur les Sociétés.

7. Date à partir de laquelle les transactions de la Société Absorbée doivent être considérées d'un point de vue comp-
table comme effectuées au nom et pour le compte de la Société Absorbante (par.2,e de l'article 261 de la Loi de 1915
sur les Sociétés). A partir du 1 er février 2013, toutes les opérations de la Société Absorbée doivent être considérées
d'un point de vue comptable comme effectuées au nom et pour le compte de la Société Absorbante.

8. Détenteurs de bons de souscription, d'options sur actions ou de droits spéciaux similaires (par.2,f de l'article 261
de la Loi de 1915 sur les Sociétés). Toutes les actions de la Société Absorbée sont identiques et confèrent les mêmes
droits et avantages à leurs détenteurs de telle façon qu'il n'est pas nécessaire de créer au sein du capital social de la Société
Absorbante des actions ayant des droits spéciaux.

9. Avantages particuliers accordés aux membres du conseil d'administration des Sociétés Fusionnantes (par.2,g de
l'article 261 de la Loi de 1915 sur les Sociétés). Aucun avantage particulier n'est conféré aux membres du conseil d'ad-
ministration des Sociétés Fusionnantes ni aux réviseurs d'entreprises agréés des Sociétés Fusionnantes.

10. Autres résolutions. La fusion doit entraîner automatiquement dès son entrée en vigueur, la transmission universelle
tant entre Sociétés Fusionnantes qu'à l'égard des tiers de l'ensemble de l'actif et du passif de la Société Absorbée à la
Société Absorbante.

Tous les actionnaires de la Société Absorbante devraient être autorisés pour la période d'un (1) mois après la publi-
cation du projet de fusion au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, de prendre connaissance des documents
mentionnés au paragraphe (1) a),b) et c) de l'article 267 de la Loi de 1915 sur les Sociétés et d'obtenir des copies de ces
documents sans frais et sur simple demande.

Les Sociétés Fusionnantes acceptent mutuellement de faire tout ce qui est dans les limites de leurs pouvoirs dans le
but d'achever la fusion de la manière décrite ci-dessus, sous réserve de l'approbation du projet de fusion par l'assemblée
générale des actionnaires selon les conditions légales et les conditions prévues aux articles 261 et suivants de la Loi de
1915 sur les Sociétés.

Ce projet de fusion devra être soumis à l'assemblée générale des actionnaires de la Société Absorbante et à l'assemblée
générale des actionnaires de la Société Absorbée au moins un (1) mois après le dépôt et la publication du projet de fusion
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en conformité avec les conditions prévues aux articles 9 et 262 de
la Loi de 1915 sur les Sociétés, étant entendu que les conseils d'administration des Sociétés Fusionnantes devraient faire
tout ce qui est dans leurs pouvoirs pour que la date de l'approbation soit le ou aux alentours, mais dans tous les cas, au
moins un mois après le dépôt du projet de fusion au Registre de Commerce et des Sociétés et la publication du projet
de fusion au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

L'assemblée générale des actionnaires de la Société Absorbée accordera la décharge aux administrateurs de la Société
Absorbée, pendant l'assemblée générale des actionnaires mentionnée ci-dessus, pour les opérations accomplies par les
administrateurs en vue de l'achèvement de la fusion.

Le présent texte est rédigé le ou aux alentours du 7 novembre 2013, au Luxembourg, en deux originaux, chaque
version étant équivalente, en vue d'être déposée au Registre de Commerce et des Sociétés en conformité avec les
conditions prévues à l'article 262 de la Loi de 1915 sur les Sociétés.

Les sociétés qui fusionnent confèrent tous les pouvoirs à Mme Margaretha Wilkenhuysen, Mme Elisa Faraldo, Mme
Magdalena Staniczek ou en cas d'absence de leur part, à tout autre avocat de NautaDutilh Avocats Luxembourg, agissant
individuellement, avec pouvoir de substitution, en tant que représentant loyal et mandataire, d'agir en leur nom et de
déposer et d'exécuter en leur nom et pour leur compte, en cas de nécessité, tous les documents liés au dépôt du projet
de fusion et à sa publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Les comptes et les documents de la Société Absorbée doivent être conservés pendant cinq ans au siège social de la
Société Absorbante.

Les soussignés, qui comprennent et parlent anglais, déclarent que sur la demande des parties contractantes, le présent
document est rédigé en anglais suivi d'une version française. A la demande des parties contractantes et en cas de diver-
gence entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Référence de publication: 2013156245/140.

(130191269) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.
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Mashta S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 48, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 71.858.

MERGER PROPOSAL

The undersigned:

(1) all members of the management board and as such constituting the management board of:

MASHTA S.A., a public company (société anonyme) incorporated under the laws of Luxembourg, having its registered
office at 18, rue de l'Eau, 1449 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered in the Luxembourg Trade and
Companies Register under number B 71858, with an issued share capital of EUR 200,000 represented by 2,000 shares,
each with a nominal value of EUR 100, the "Acquiring Company";

and

(2) all members of the management board and as such constituting the management board of:

DOLMA ATRIUM B.V., a private limited liability company (besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid)
incorporated under the laws of the Netherlands, having its registered office at Teleportboulevard 140, 1043 EJ Amster-
dam, the Netherlands, registered in the Netherlands Trade Register under number 34126070, with an issued share capital
of EUR 1,000,000 represented by 1,000 shares, each with a nominal value of EUR 1,000,

the "Disappearing Company",

the Acquiring Company together with the Disappearing Company also referred to as the "Merging Companies";

COMMON DRAFT TERMS OF MERGER

In accordance with Article 261 et seq. and in particular Article 278 of the Luxembourg Act concerning commercial
companies of 10 August 1915, as amended (the "Luxembourg Commercial Companies Act 1915"), and Article 2:309 et
seq. of the Netherlands Civil Code (the "NCC"), the management board of the Acquiring Company and the management
board of the Disappearing Company have together established the following draft common terms of the simplified cross-
border merger, pursuant to which the Acquiring Company acquires all assets and liabilities of the Disappearing Company
under universal succession of title (opvolging onder algemene titel) and the Disappearing Company ceases to exist (the
"Merger Proposal"), in order to specify the terms and conditions of such merger and declared that as at the Effective
Date (as defined below):

- The Acquiring Company is held by HS International S.A., having its registered office at 48, boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, 1330 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and the Disappearing Company is entirely held by the Ac-
quiring Company;

- None of the Merging Companies has a supervisory board;

- None of the Merging Companies has a works council (ondernemingsraad) or a trade union that has among its members
employees of one of the Merging Companies or any of their subsidiaries;

- None of the Merging Companies has been dissolved or declared bankrupt, or has a suspension of payment been
declared;

- None of the Merging Companies has any employees;

- The aforementioned merger is motivated by reasons of restructuring and rationalisation of the structure and activities
of the Merging Companies, and the group of which they form part, including particularly reduction of the number of group
companies and organisational and administrative simplification. The merger whereby the Acquiring Company acquires all
assets and liabilities of the Disappearing Company under universal succession of title (opvolging onder algemene titel)
also aims at strengthening the presence and activities of the group of which the Merging Companies form part, in Lu-
xembourg;

- The Merger Proposal will be registered with the Luxembourg Trade and Companies Register and published in the
Official Journal of the Grand Duchy of Luxembourg, Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations in accordance with
Articles 9 and 262 of the Luxembourg Commercial Companies Act 1915;

- The Merger Proposal will be filed with the office of the Netherlands Trade Register in accordance with article 2:314
NCC;

- In the National Gazette of the Netherlands, Staatscourant, the details required pursuant to Article 2:333e NCC will
be published; in a nationally distributed newspaper in the Netherlands will be announced that merger documents have
been deposited in accordance with Article 2:314 NCC;

- The cross-border merger of the Disappearing Company into the Acquiring Company (the "Merger") shall comply
with both Dutch and Luxembourg legal provisions; and

- The Merger is subject to shareholder's resolutions by each of the Merging Companies to effect the Merger.

Thereupon, the following is proposed:
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Art. 1. Universal transfer of assets and liabilities. According to notably Article 257 et seq. of the Luxembourg Com-
mercial Companies Act 1915 dealing with merger by acquisition and Article 2:309 et seq. NCC, at the Effective Date (as
defined in Article 3 below) the Acquiring Company will acquire the entirety of the assets and liabilities of the Disappearing
Company (known and unknown), by operation of law, such that at the Effective Date (as defined below):

a) all of the assets of the Disappearing Company shall be transferred to the Acquiring Company by operation of law
and shall thereafter be the property of the Acquiring Company;

b) the Acquiring Company shall be liable for all the obligations of the Disappearing Company, provided, however, that
notwithstanding the foregoing, amounts owing between the Disappearing Company and the Acquiring Company shall be
cancelled for no consideration;

c) the Disappearing Company shall hand over to the Acquiring Company the originals of all its incorporating documents,
deeds, amendments, contracts/agreements and transaction of any kind, as well as the bookkeeping and related archive
and any other accounting documents, titles of ownership or documentary titles of ownership of any assets, the supporting
documents of the operations carried out, securities and contracts, archives, vouchers and any other documents relating
to the assets and rights given at the Effective Date (as defined in Article 3 below);

d) The Disappearing Company will cease to exist.

Art. 2. Specifics to be mentioned pursuant to Article 2:312, paragraph 2 and Article 2:333d NCC and Article 261 of
the Luxembourg Commercial Companies Act 1915. The following specifics need to be mentioned pursuant to Article
2:312, paragraph 2 and Article 2:333d NCC and Article 261 of the Luxembourg Commercial Companies Act 1915:

a. Type of legal entity, name and official seat/registered office of the merging companies (Article 2:312, paragraph 2,
subparagraph a. and Article 2:333d, subparagraph a. NCC as well as Article 261, paragraph 2 a) of the Luxembourg
Commercial Companies Act 1915).

(i) The Acquiring Company:

MASHTA S.A., a public company (société anonyme) incorporated under the laws of Luxembourg, having its registered
office at 18, rue de l'Eau, 1449 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered in the Luxembourg Trade and
Companies Register under number B 71858, with an issued share capital of EUR 200,000 represented by 2,000 shares,
each with a nominal value of EUR 100;

(ii) The Disappearing Company:

DOLMA ATRIUM B.V., a private limited liability company (besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid)
incorporated under the laws of the Netherlands, having its registered office at Teleportboulevard 140, 1043 EJ Amster-
dam, the Netherlands, registered in the Netherlands Trade Register under number 34126070, with an issued share capital
of EUR 1,000,000 represented by 1,000 shares, each with a nominal value of EUR 1,000.

b. Articles of association of the Acquiring Company (Article 2:312, paragraph 2, subparagraph b. NCC as well as Article
261, paragraph 4 a) of the Luxembourg Commercial Companies Act 1915).

The articles of association of the Acquiring Company shall not be amended in connection with the Merger.

The current text of the articles of association is attached as Appendix 1 to this Merger Proposal, shall form an integrated
part of this Merger Proposal and shall be published together with this Merger Proposal.

c. Rights given and compensations to be paid, chargeable to the Acquiring Company (Article 2:312, paragraph 2,
subparagraph c. NCC as well as Article 261, paragraph 2 f) of the Luxembourg Commercial Companies Act 1915).

As there are no persons who, in any other capacity than as shareholder, have special rights against the Disappearing
Company, no special rights will be given to and no compensations will be paid to anyone by the Acquiring Company.

d. Benefits to be granted to the members of the management board or of the supervisory board of the Merging
Companies or to third parties in connection with the Merger (Article 2:312, paragraph 2, subparagraph d NCC as well
as Article 261, paragraph 2 g) of the Luxembourg Commercial Companies Act 1915).

None.

e. Intentions with regard to the composition of the management board of the Acquiring Company after the Merger
(Article 2:312, paragraph 2, subparagraph e. NCC).

There is no intention to change the composition of the management board of the Acquiring Company after the Merger.

The present composition is as follows:

Mr. Jean-Marie Bettinger, born on 14 March 1973 in Saint-Avold (France); Ms. Magali Fetique, born on 1 February 1981
in Metz (France).

f. Date per which the financial data of the Disappearing Company will be accountedfor in the annual accounts of the
Acquiring Company (Article 2:312, paragraph 2, subparagraph f. NCC and Article 261, paragraph 2 e) of the Luxembourg
Commercial Companies Act 1915).

The financial data of the Disappearing Company will be accounted for in the annual accounts of the Acquiring Company
with effect as per 1 January 2013 (the "Accounting Date"). The last financial year of the Disappearing Company therefore
ends on the date immediately preceding the Accounting Date.
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g. Proposed measures in connection with the conversion of the shareholdership of the Disappearing Company or in
connection with an allotment of shares (Article 2:312, paragraph 2, subparagraph g. NCC as well as Article 261, paragraphs
2 b) and c) of the Luxembourg Commercial Companies Act 1915).

In this cross-border merger of a parent company with its 100% subsidiary, there is no allotment of shares in the
Acquiring Company.

h. Intentions involving continuance or termination of activities (Article 2:312, paragraph 2, subparagraph h. NCC).

In addition to the legal consequences further to the effectiveness of the Merger as stated in Article 3 below, the
activities of the Disappearing Company will be continued by the Acquiring Company. For the avoidance of doubt, this
cross-border merger will not imply or provoke any termination of activities of the Merging Companies.

i. Approval of the resolution to effect the Merger (Article 2:312, paragraph 2, subparagraph i. NCC as well as Article
263 et seq. of the Luxembourg Commercial Companies Act 1915).

The resolutions of the general meeting of shareholders of the Merging Companies are not subject to any approval.

j. Effects of the Merger on the goodwill and the distributable reserves of the Acquiring Company (Article 2:312,
paragraph 4, final sentence NCC).

The effects of the Merger on the goodwill and the distributable reserves of the Acquiring Company will be as follows:

None.

k. Probable consequences of the Merger for the employment (Article 2:333d, subparagraph b. NCC as well as Article
261, paragraph 4 b) of the Luxembourg Commercial Companies Act 1915).

There are no probable consequences of the Merger for employment, as the Merging Companies do not have em-
ployees.

l. Procedures for employee participation (Article 2:333d, subparagraph c. NCC as well as Article 261, paragraph 4 c)
of the Luxembourg Commercial Companies Act 1915).

As the Merging Companies do not have employees and none of the Merging Companies is subject to regulations dealing
with employee participation, no arrangements with respect to employee participation have to be made.

m. Information on the valuation of assets and liabilities of the Disappearing Company to be acquired by the Acquiring
Company (Article 2:313 NCC and Article 2:333d, subparagraph d. NCC as well as Article 261, paragraph 4 d) of the
Luxembourg Commercial Companies Act 1915).

The valuation of the relevant assets and liabilities of the Disappearing Company to be acquired by the Acquiring
Company was done on the basis of the book value in accordance with its interim accounting statements drawn up as at
October 31, 2013.

Pursuant to Article 265 (3) of the Luxembourg Commercial Companies Act 1915, all shareholders of the Merging
Companies shall waive their right to have a detailed written report from the management board of each of the Merging
Companies explaining the terms of the Merger Proposal.

Since the Disappearing Party is entirely held by the Acquiring Company, the assets and liabilities of the Disappearing
Company need not be evaluated by an independent court-sworn expert.

n. Date of the most recently adopted annual accounts used to establish the terms of the Merger (Article 2:333d,
subparagraph e. NCC as well as Article 261, paragraph 4 e) of the Luxembourg Commercial Companies Act 1915).

The last financial year of the Acquiring Company and of the Disappearing Company has ended as at 31 December
2012.

In addition, interim accounting statement of the Acquiring Company was drawn up as at October 31, 2013 and the
interim accounting statement of the Disappearing Company was drawn up as at October 31, 2013.

o. Proposal for the level of compensation of shareholders of the Disappearing Company (Article 2:333d, subparagraph
f. NCC).

There will be no compensation for the shareholder of the Disappearing Company which votes against the Merger,
since the Acquiring Company is or will be the sole shareholder of the Disappearing Company and will not vote against
this cross-border Merger. In addition, the Disappearing Company hereby waives any claim it may have to such compen-
sation.

Art. 2. Valuation of assets and liabilities of the Disappearing Company. Further to the Merger, the assets and liabilities
of the Disappearing Company will be booked in the balance sheet of the Acquiring Company at book value as at the
Accounting Date.

Art. 3. Effective Date. Approval of the Acquiring Company. The Merger shall become effective between the Merging
Companies and towards third parties as at the date of the publication of the extraordinary general meeting of the Acquiring
Company approving the Merger in the Official Journal of the Grand Duchy of Luxembourg, Memorial C, Recueil des
Sociétés et Associations as provided in Article 273ter of the Luxembourg Commercial Companies Act 1915 (the "Effective
Date"), on which notably the transfer of the totality of the assets and liabilities of the Disappearing Company to the
Acquiring Company will intervene by operation of law as stated above in Article 1.
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Art. 4. Obligations concerning formalities of the Acquiring Company. The Acquiring Company shall carry out all the
legal formalities required by law and being necessary or useful to achieve the Merger and to have the Acquiring Company
acquire all the assets and liabilities of the Disappearing Company.

Art. 5. Availability of the Merger documentation at registered offices. The documents referred to in Article 267,
paragraphs 1 a), b) and c) of the Luxembourg Commercial Companies Act 1915 and Article 2:314, paragraphs 1 and 2
NCC, in particular:

a) the Merger Proposal;
b) the annual accounts of the Merging Companies for the last three financial years where appropriate; and
c) the interim accounting statements of the Merging Companies as at a date which must not be earlier than the first

day of the third month preceding the date of the Common Draft Terms of Merger
will be made available as from the date hereof for inspection at the registered offices of the Merging Companies and

at the effective place of management and control of the Disappearing Company, in addition to their filing with the office
of the Trade Register in the Netherlands.

Art. 6. Creditors ' claims. The creditors of the Merging Companies will benefit from all the protections and recourses
as provided for by Dutch law and the Luxembourg Commercial Companies Act 1915, i.e.:

a) According to Luxembourg Commercial Companies Act 1915, the creditors of the Merging Companies, whose claims
predate the date of publication of the extraordinary general meeting of the Acquiring Company to be held before a
Luxembourg notary approving the Merger may, notwithstanding any agreement to the contrary, apply within 2 (two)
months to the competent court to obtain adequate safeguard of collateral for any matured and unmatured debts, where
the Merger would make such protection necessary; and

b) According to Article 2:316 NCC, each creditor may oppose the Merger Proposal by a petition to the court specifying
the requested security up to 1 (one) month after the day, on which the Merging Companies have announced that the
Merger Proposal and other required documents have been deposited in accordance with the applicable provisions of the
NCC.

In this respect, the creditors may obtain additional information at the respective registered offices of the Merging
Companies.

Art. 7. Intentions regarding continuation or winding up activities. The activities of the Disappearing Company shall be
continued by the Acquiring Company in the same manner.

MASHTA S.A.
J.-M. Bettinger / M. Fetique
The directors
DOLMA ATRIUM B.V.
The managing directors
Orangefield (Netherlands) B.V. / Orangefield (Netherlands) B.V.
A. Fanni

PROJET DE FUSION

Les soussignés:
(1) tous les membres constituent le conseil d'administration de:
MASHTA S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 18, rue de l'Eau, 1449 Lu-

xembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 71858, ayant un capital social émis de 200.000 EUR représenté par 2.000 actions d'une valeur nominale de 100
EUR chacune, la «Société Absorbante»;

et
(2) tous les membres constituent le conseil de gérance de:
DOLMA ATRIUM B.V., une société privée à responsabilité limitée de droit néerlandais, ayant son siège social au

Teleportboulevard 140, 1043 EJ Amsterdam, Pays-Bas, inscrite au registre du commerce des Pays-Bas sous le numéro
34126070, ayant un capital social émis de 1.000.000 EUR représenté par 1.000 parts sociales d'une valeur nominale de
1.000 EUR chacune, la «Société Absorbée»,

la Société Absorbante et la Société Absorbée ci-après dénommées les «Sociétés Fusionnantes»;

PROJET COMMUN DE FUSION

Conformément aux articles 261 et suivants, et en particulier l'article 278 de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915
sur les Sociétés Commerciales, telle que modifiée (la «Loi Luxembourgeoise») et l'article 2:309 et suivantes du Code Civil
Néerlandais (le «CCN», l'organe de gestion de la Société Absorbante et l'organe de gestion de la Société Absorbée ont
convenu ensemble des conditions communes suivantes de la fusion transfrontalière simplifiée par absorption de la Société
Absorbée par la Société Absorbante (le «Projet de Fusion») aux termes de laquelle la Société Absorbante se verra
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transférer l'ensemble des actifs et passifs de la Société Absorbée par transmission à titre universel et la Société Absorbée
cessera d'exister, ceci afin de spécifier les modalités d'une telle fusion et déclarer qu'à la Date d'Effet (telle que définie
ci-après):

- la Société Absorbante est détenue par HS International S.A., ayant son siège social au 48, boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, 1330 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et la Société Absorbée est entièrement détenue par la
Société Absorbante;

- aucune des Sociétés Fusionnantes ne dispose d'un conseil de surveillance;

- aucune des Sociétés Fusionnantes ne dispose de comité mixte ou de syndicat ayant parmi ses membres des employés
de l'une des Sociétés Fusionnantes ou de leurs filiales;

- la Société Absorbante n'a pas été dissoute ou déclarée en faillite ni aucune cessation de paiement n'a été déclarée;

- aucune des Sociétés Fusionnantes n'a d'employés;

- la fusion susmentionnée est motivée par des raisons de réorganisation et de rationalisation de la structure et des
activités des Sociétés Fusionnantes, et le groupe auquel elles appartiennent, et plus particulièrement par la réduction du
nombre de sociétés composant le groupe ainsi qu'une simplification organisationnelle et administrative du groupe. La
fusion par absorption de la Société Absorbée par la Société Absorbante a également pour but de renforcer au Luxembourg
la présence et les activités du groupe auquel les Sociétés Fusionnantes appartiennent;

- le projet de fusion sera déposé au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourgeois et publié au Mémorial C,
Recueil Spécial des Sociétés et Associations conformément aux articles 262 et 9 de la Loi Luxembourgeoise;

- le projet de fusion sera déposé au Registre de Commerce des Pays-Bas conformément à l'Article 2:314 du CCN;

- les détails requis par l'Article 2:333e du CCN seront publiés dans la gazette officielle des Pays-Bas, Staatscourant, et
le fait que les documents de fusion ont été déposés conformément à l'Article 2:314 du CCN sera annoncé dans un journal
national Néerlandais;

- la fusion transfrontalière de la Société Absorbée par la Société Absorbante (la «Fusion») est soumise au respect des
dispositions légales néerlandaises et luxembourgeoises;

- la Fusion est sujette aux décisions d'actionnaires et associés de chacune des Sociétés Fusionnantes pour rendre
effective la Fusion.

Sur ce, il est proposé ce qui suit:

Art. 1 er . Transfert universel de patrimoine.  Conformément notamment aux articles 257 et suivants de la Loi Lu-
xembourgeoise traitant de la fusion par absorption et à l'Article 2:309 et suivants du CCN, à la Date Effective (telle que
définie à l'article 4 ci-dessous), la Société Absorbante va acquérir de plein droit la totalité des actifs et passifs de la Société
Absorbée (connus et inconnus), de façon à ce qu'à la Date Effective (telle que définie ci-dessous):

a) tous les actifs de la Société Absorbée seront transférés à la Société Absorbante et deviendront ainsi la propriété
de la Société Absorbante;

b) la Société Absorbante sera tenue de toutes les obligations de la Société Absorbée, à condition néanmoins que,
nonobstant ce qui précède, les sommes dues entre la Société Absorbée et la Société Absorbante soient annulées sans
aucune contrepartie;

c) la Société Absorbée devra transmettre à la Société Absorbante les originaux de tous ses documents constitutifs,
actes, modifications, contrats, conventions et documents transactionnels de toutes sortes, ainsi que les livres comptables
et les archives et tous autres documents comptables, titres ou documents de propriété de tout actif, les documents de
supports des opérations effectuées, valeurs mobilières et contrats, archives, coupons et tous autres documents relatif
aux actifs et droits existant à la Date Effective (telle que définie à l'Art.3 ci-dessous); et

d) la Société Absorbée cessera d'exister.

Art. 2. Données devant être mentionnées conformément à l'Article 2:312 paragraphe 2 et 2:333d du CCN et à l'Article
261 de la Loi Luxembourgeoise. Les données suivantes doivent être mentionnées conformément à l'Article 2:312 para-
graphe 2 et 2:333d du CCN et à l'Article 261 de la Loi Luxembourgeoise:

a. Type d'entité juridique, nom et siège officiel/social des Société Fusionnantes (Article 2:312 paragraphe 2, sous-
paragraphe a. et Article 2:333d, sous-paragraphe a. du CCN, ainsi qu 'Article 261 paragraphe 2 a) de la Loi Luxembour-
geoise).

(i) La Société Absorbante:

MASHTA S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 18, rue de l'Eau, 1449 Lu-
xembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 71858, ayant un capital social émis de 200.000 EUR représenté par 2.000 actions d'une valeur nominale de 100
EUR chacune;

(ii) La Société Absorbée:

DOLMA ATRIUM B.V., une société privée à responsabilité limitée de droit néerlandais, ayant son siège social au
Teleportboulevard 140, 1043 EJ Amsterdam, Pays-Bas, inscrite au registre du commerce des Pays-Bas sous le numéro
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34126070, ayant un capital social émis de 1.000.000 EUR représenté par 1.000 parts sociales d'une valeur nominale de
1.000 EUR chacune.

b. Statuts de la Société Absorbante (Article 2:312, paragraphe 2, sous-paragraphe b. du CCN et Article 261 paragraphe
4 a) de la Loi Luxembourgeoise).

Les statuts de la Société Absorbante ne seront pas modifiés en raison de la fusion.
Le texte actuel des statuts est attaché en annexe 1 à ce Projet de Fusion, qui forme une partie intégrante de ce Projet

de Fusion et qui sera publié avec ce Projet de Fusion.
c. Droits donnés et compensations à payer imputables à la Société Absorbante (Article 2:312, paragraphe 2, sous-

paragraphe c. du CCN et Article 261 paragraphe 2 f) de la Loi Luxembourgeoise).
Etant donné qu'aucune personne, autre qu'en qualité d'actionnaires, ne dispose de droits spéciaux à l'encontre de la

Société Absorbée, aucun droit spécial ne sera donné et aucune compensation ne sera payée à qui que ce soit par la Société
Absorbante.

d. Avantages à accorder aux membres des organes de gestion ou du conseil de surveillance des Sociétés Fusionnantes
ou à des tiers en relation avec la fusion (Article 2:312, paragraphe 2, sous-paragraphe d. du CCN et Article 261 paragraphe
2 g) de la Loi Luxembourgeoise).

Aucun.
e. Intentions en ce qui concerne la composition de l'organe de gestion de la Société Absorbante après la fusion (Article

2:312, paragraphe 2, sous-paragraphe e. du CCN).
Il n'est pas prévu de modifier la composition de l'organe de gestion de la Société Absorbante après la Fusion.
La composition actuelle est la suivante:

M Jean-Marie Bettinger, né le 14 mars 1973 à Saint-Avold (France); Mlle Magali Fetique, née le 1 er fevrier 1981 à Metz
(France).

f. Date à partir de laquelle les données financières de la Société Absorbée seront comptabilisées dans les bilans annuels
de la Société Absorbante (Article 2:312, paragraphe 2, sous-paragraphe f. du CCN et Article 261 paragraphe 2 e) de la
Loi Luxembourgeoise).

Les données financières de la Société Absorbée seront comptabilisées dans les bilans annuels de la Société Absorbante
avec effet rétroactif au 1 er janvier 2013 (la «Date Comptable»). De ce fait, le dernier exercice social de la Société Absorbée
se terminera à la date précédant immédiatement la Date Comptable.

g. Mesures proposées relatives à la conversion de l'actionnariat de la Société Absorbée ou à une allocation des parts
(Article 2:312, paragraphe 2, sous-paragraphe g. du CCN et Article 261 paragraphe 2 b) et c) de la Loi Luxembourgeoise).

Dans cette fusion transfrontalière d'une société mère avec sa filiale détenue à 100%, il n'y aura pas d'allocation de parts
de la Société Absorbante.

h. Intention en ce qui concerne la continuité ou la fin des activités (Article 2:312, paragraphe 2, sous-paragraphe h. du
CCN).

Outre les conséquences légales liées à la prise d'effet de la Fusion telles que mentionnées à l'article 3 ci-dessous, les
activités des Sociétés Fusionnantes seront poursuivies par la Société Absorbante. Afin d'éviter tout doute, cette fusion
transfrontalière n'implique et ne provoque pas la cessation des activités des Sociétés Fusionnantes.

i. Approbation des résolutions d'effectuer la fusion (Article 2:312, paragraphe 2, sous- paragraphe i. du CCN et Article
263 et suivants de la Loi Luxembourgeoise).

Les résolutions des assemblées générales des Sociétés Fusionnantes ne sont pas soumises à une approbation.
j. Effet de la Fusion sur le goodwill et les réserves distribuables de la Société Absorbante (Article 2:312, paragraphe 4,

dernière phrase du CCN).
Les effets de la Fusion sur le goodwill et sur les réserves distribuables de la Société Absorbante seront les suivants:
Aucun.
k. Répercussion probable de la Fusion sur l'emploi (Article 2:333d, sous-paragraphe b. du CCN et Article 261 para-

graphe 4 b) de la Loi Luxembourgeoise).
Il n'y aura pas de conséquences probables de la Fusion sur l'emploi, étant donné que les Sociétés Fusionnantes n'ont

pas d'employés.
l. Procédure relative aux participations des travailleurs (Article 2:333d, sous-paragraphe c. du CCN et Article 261

paragraphe 4 c) de la Loi Luxembourgeoise).
Etant donné que les Sociétés Fusionnantes n'ont pas d'employés et qu'aucune des Sociétés Fusionnantes n'est soumise

aux règles relatives à la participation des travailleurs, aucun arrangement de participation des travailleurs ne doit être
pris.

m Information sur l'évaluation des actifs et passifs de la Société Absorbée qui seront acquis par la Société Absorbante
(Article 2:333d, sous-paragraphe d. du CCN et Article 261 paragraphe 4 d) de la Loi Luxembourgeoise).

L'évaluation des actifs et passifs de la Société Absorbée devant être acquis par la Société Absorbante a été faite sur
base de la valeur comptable conformément à des comptes intérimaires dressés en date du 31 octobre 2013.
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Conformément à l'article 265 (3) de la Loi Luxembourgeoise, tous les associés des Sociétés Fusionnantes renoncent
à leur droit d'avoir un rapport écrit détaillé de la part des organes de gestion des Sociétés Fusionnantes expliquant le
Projet de Fusion.

Conformément à l'Article 2:313 alinéa 3 du CCN en combinaison avec l'Article 2.313 alinéa 1 du CCN, tous les associés
des Sociétés Fusionnantes renoncent à la préparation d'une note explicative sur le Projet de Fusion prévue à l'Article
2.313 alinéa 1 du CCN.

Dans la mesure où la Société Absorbée est entièrement détenue par la Société Absorbante, les actifs et passifs de la
Société Absorbée n'ont pas besoin d'être évalués par un expert indépendant.

n. Date des comptes annuels approuvés les plus récents utilisés pour établir les conditions de la Fusion (Article 2:333d,
sous-paragraphe e. du CCN et Article 261 paragraphe 4 e) de la Loi Luxembourgeoise).

Le dernier exercice de la Société Absorbante et de la Société Absorbées a été terminé le 31 décembre 2012.
En outre, des comptes intérimaires de la Société Absorbante ont été dressés en date du 31 octobre 2013 et des

comptes intérimaires de la Société Absorbée ont été dressés en date du 31 octobre 2013.
o. Proposition pour le niveau de compensation des associés de la Société Absorbée (Article 2:333d, sous-paragraphe

f. du CCN).
Il n'y aura pas de compensation pour les associés de la Société Absorbée qui votent contre la Fusion, dans la mesure

où la Société Absorbante est ou sera l'associé unique de la Société Absorbée et ne votera pas contre la Fusion trans-
frontalière. En outre, la Société Absorbée renonce par la présente à toute réclamation qu'elle peut avoir par rapport à
cette compensation.

Art. 2. Evaluation des actifs et passifs de la Société Absorbée. Suite à la Fusion, les actifs et passifs de la Société Absorbée
seront inscrits dans le bilan de la Société Absorbante à leur valeur comptable telle qu'à la Date Comptable.

Art. 3. Date Effective, Approbation par la Société Absorbante. La Fusion deviendra effective entre les Sociétés Fu-
sionnantes et envers les tiers à la date de la publication dans la gazette officielle du Luxembourg, «Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations» de l'assemblée générale extraordinaire de la Société Absorbante approuvant la Fusion,
devant se tenir devant un notaire luxembourgeois, tel qu'indiqué à l'article 273ter de la Loi Luxembourgeoise (la «Date
Effective»), date à laquelle notamment le transfert de la totalité du patrimoine de la Société Absorbée à la Société Ab-
sorbante interviendra de plein droit comme indiqué à l'Art. 1.

Art. 4. Obligations concernant les formalités de la Société Absorbante. La Société Absorbante effectuera toutes les
formalités légales requises par la loi et nécessaires ou utiles à la réalisation de la Fusion et afin de permettre à la Société
Absorbante d'acquérir tous les actifs et passifs de la Société Absorbée.

Art. 5. Disponibilité de la documentation relative à la Fusion aux sièges sociaux. Les documents mentionnés à l'article
267 (1) a), b) et c) de la Loi Luxembourgeoise et à l'Article 2:314 paragraphes 1 et 2 du CCN, en particulier:

a) le Projet de Fusion;
b) les comptes annuels des Sociétés Fusionnantes pour les trois dernières années le cas; et
c) les comptes intérimaires des Sociétés Fusionnantes à une date qui ne doit pas être antérieure au premier jour du

troisième mois précédant la date du Projet Commun de Fusion
seront tenus à disposition pour inspection aux sièges sociaux des Sociétés Fusionnantes et au centre effectif de gestion

et de contrôle de la Société Absorbée, au surplus de leur enregistrement auprès du Registre de Commerce aux Pays-
Bas.

Art. 6. Réclamations des créanciers. Les créanciers des Sociétés Fusionnantes bénéficieront de toutes les protections
et recours prévus par la Loi Néerlandaise et la Loi Luxembourgeoise, i.e.:

a) Conformément à la Loi Luxembourgeoise, les créanciers des Sociétés Fusionnantes, dont la créance est antérieure
à la date de la publication de l'assemblée générale extraordinaire de la Société Absorbante approuvant la Fusion et devant
se tenir devant un notaire luxembourgeois, peuvent, nonobstant toute convention contraire, dans les 2 (deux) mois,
demander à la juridiction compétente d'obtenir les garanties et sûretés adéquates pour toute créance arrivée à maturité
ou non, là ou la fusion rend une telle protection nécessaire; et

b) Conformément à l'Article 2:316 du CCN, chaque créancier pourra s'opposer au projet de fusion par le dépôt d'une
demande auprès du tribunal spécifiant la sûreté requise 1 (un) mois après le jour où les Sociétés Fusionnantes ont annoncé
que le Projet de Fusion et les autres documents requis ont été déposés conformément aux dispositions applicables du
CCN.

A cet égard, les créanciers peuvent obtenir des informations complémentaires au sièges sociaux respectifs des Sociétés
Fusionnantes.

Art. 7. Perspectives concernant la continuation ou la cessation des activités. Les activités de la Société Absorbée seront
poursuivies par la Société Absorbante de la même manière.

MASHTA S.A.
J.-M. Bettinger / M. Fetique
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Les administrateurs
DOLMA ATRIUM B.V.
Les gérants
Orangefield (Netherlands) B.V. / Orangefield (Netherlands) B.V.
A. Fanni

Appendix 1 - Articles of Association
Annexe 1 - Statuts

I. Nom, Durée, Objet, Siège Social

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de MASHTA S.A.

Art. 2. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. L'objet de la société est la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et
la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Elle pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour l'accom-
plissement de son objet.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être créé, par simple décision
du conseil d'administration, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce
siège avec l'étranger, se présentent ou paraissent imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la
nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital souscrit est fixé à deux cent mille Euros (200.000,- EUR), représenté par deux mille (2.000) actions
d'une valeur nominale de cent Euros (100,- EUR) chacune. Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit
par décision de l'Assemblée Générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.

La société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi, racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la société sont nominatives.
Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et

qui contiendra les indications prévues à l'article trente-neuf de la loi modifiée du dix août mil neuf cent quinze concernant
les sociétés commerciales.

La propriété des actions nominatives s'établit par une inscription sur ledit registre. Des certificats constatant ces
inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux administrateurs.

La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour représenter l'action à l'égard
de la société. La société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des Actionnaires

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
société.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration.
Elle doit l'être également sur la demande d'actionnaires représentant un cinquième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra à Luxembourg, au siège social de la société ou à tout
autre endroit à Luxembourg qui sera fixé dans l'avis de convocation, le 27ème jour du mois de mars à 14.00 heures. Si
ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit. D'autres assem-
blées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorums et délais requis par la loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la société, dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé dans les présents statuts. Toute action donne droit à
une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en désignant par écrit une autre personne
comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée
des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.
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Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalable.

IV. Conseil d'Administration

Art. 9. La société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la société. Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe
leur nombre, leurs émoluments et la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera
pas six ans, jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires.

Art. 10. Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette
vacance peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la loi.

Art. 11. Le conseil d'administration choisira en son sein un président et pourra également choisir parmi ses membres
un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera en charge
de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence, l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit.

Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et
à un endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la totalité des administrateurs est présente
à la réunion du conseil d'administration. Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision
intervenue.

Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en son absence,
par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges pour passer tous actes d'administration et
de disposition dans l'intérêt de la société. Tous pouvoirs que la loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément
à l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

La gestion journalière de la société ainsi que la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, être déléguées à
un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement.
Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront réglées par une décision du conseil d'administration.

La délégation à un membre du conseil d'administration est subordonnée à l'autorisation préalable de l'assemblée
générale.

La société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La société sera engagée par la signature collective de deux administrateurs ou la seule signature de toute(s)
personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.

V. Surveillance de la société

Art. 14. Les opérations de la société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera
leur nombre, leurs rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six années.
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VI. Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre de
la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la société il est prélevé cinq pour cent (5 %) pour la formation du fonds de
réserve légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10 %)
du capital social, tel que prévu à l'article 5 de ces statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net. Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les
conditions prévues par la loi.

VII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs,
qui peuvent être des personnes physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts

Art. 18. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux condi-
tions de quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales.

IX. Disposition finale - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la loi modifiée du dix août mil neuf cent quinze concernant les sociétés commerciales.

Référence de publication: 2013156768/521.

(130191532) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Moneylift S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1463 Luxembourg, 29, rue du Fort Elisabeth.

R.C.S. Luxembourg B 96.010.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 05 août 2011.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013141399/12.

(130172778) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2013.

Peer Management Participation 2 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 164.663.

In the year two thousand thirteen, on the ninth day of September,

Before Us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch/Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,

is held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders of Peer Management Participation 2 S.A.,
a Luxembourg public limited liability company (société anonyme) having its registered office at 40, avenue Monterey,
L-2163 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 164663 (the
Company), incorporated on 2 September 2011 pursuant to a deed of Maître Francis Kesseler, notary residing in Luxem-
bourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C on 28 December
2011 under number 3197. The articles of incorporation of the Company (the Articles) have been amended for the last
time on 20 December 2012 pursuant to a deed of Maître Francis Kesseler, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C number 901 on 16 April 2013.

The Meeting is chaired by Adrien Pastorelli, lawyer, professionally residing in Luxembourg (the Chairman). The Chair-
man appoints Emmanuel Lamaud, lawyer, professionally residing in Luxembourg, as secretary of the Meeting (the
Secretary). The Meeting elects Cyrielle Thel, lawyer, professionally residing in Luxembourg, as scrutineer of the Meeting
(the Scrutineer). The Chairman, the Secretary and the Scrutineer are collectively referred to hereafter as the Bureau.
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The shareholders of the Company (the Shareholders) and the number of shares they hold in the Company are indicated
on an attendance list which will remain attached to the present minutes after having been signed by the representative
of the Shareholders and the Bureau.

Proxies from the Shareholders represented at the present Meeting, after having been signed ne varietur by the pro-
xyholder and the undersigned notary, will remain attached to the present deed to be filed with such deed with the
registration authorities.

The Bureau having thus been constituted, the Chairman requests the notary to record that:

I. all the 148,300,011 (one hundred and forty-eight million three hundred thousand and eleven) shares, having a nominal
value of EUR 0.01 (one Eurocent) each and representing the entirety of the share capital of the Company of EUR
1,483,000.11 (one million four hundred and eighty-three thousand Euros and eleven Eurocents) are duly represented at
the Meeting, which is consequently regularly constituted and may deliberate upon the items of the agenda, here below
reproduced;

II. the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. waiver of the convening notice

2. amendment to chapter 1 of the Articles (Definitions), as to add a definition of participating manager and amendment
to article 8 of the Articles (Permitted Transfers), as to provide that any transfer of shares by Luxco (as defined in the
Articles) to any participating manager may be made without Investor Consent (as defined in the Articles) and that such
transfer be from hereon be considered as a Permitted Transfer (as defined in the Articles);

3. empowerment to and authorisation of any director of the Company, acting each individually, to arrange and carry
out any necessary formalities with the relevant Luxembourg authorities in relation to the items on this agenda, including
but not limited, to the filing of documents with the Luxembourg Trade and Companies Register and the publication of
excerpts in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, C and generally to perform any other action that may be
necessary or useful in relation thereto; and

4. miscellaneous;

III. the Meeting, after deliberation, passed the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being duly and validly represented at the present Meeting, the Meeting
hereby expressly waives any requirements in respect of convening the Shareholders of the Company represented at the
Meeting, considering themselves as duly convened and declaring having perfect knowledge of the agenda of the Meeting
which has been communicated to them in advance.

Second resolution

The Meeting resolves to amend chapter 1 of the Articles, so as to add the following definition of participating manager:

"Chapter I. - Definitions

[...]

Participating Manager means any person who has entered or will enter into an employment agreement with the Action
Holding B.V. Group;

[...]".

The Meeting also resolves to amend and hereby amends the Permitted Transfers section of the Articles, so as to
provide that any transfer of shares by Luxco (as defined in the Articles) to any Participating Manager (as defined in the
Articles) may be effected without Investor Consent (as defined in the Articles) and that such transfer be from hereon be
considered as a Permitted Transfer (as defined in the Articles).

The Meeting further resolves to amend and hereby amends article 8 of the Articles in order to reflect the above
amendment, so that it shall henceforth read as follows:

" 8. Transfer of shares. [...]
Section 2.- Permitted Transfers

8.2 Any Transfer of Shares:

(a) by a Manager to a personal legal entity which is wholly-owned and solely managed by him or her (each, a Permitted
Transferee Entity);

(b) by Luxco to any Participating Manager;

(c) by any 3i Investor to a 3i Related Party;

(d) by the 3i Investors to any Manager;

(e) by the 3i Investors to any third party;

(f) by the 3i Investors to any Additional Syndicatee (as such term is defined in a Shareholders Agreement);

(g) made in accordance with section 4 below;
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(h) on and after a Sale or Listing,

shall be a Permitted Transfer and any person to whom Shares are Transferred in accordance with this article shall be
a Permitted Transferee.

8.3 If a Permitted Transferee Entity of a Manager ceases to be wholly-owned and solely managed by

him or her, the Manager shall without delay notify the Bidco Board that such event has occurred and, if the Bidco
Board with Investor Consent so resolves, the Manager shall immediately procure that the holder of such Shares Transfers
them back to the Manager or to a Permitted Transferee Entity on terms determined by the Bidco Board with Investor
Consent.

[...]."

Third resolution

The Meeting resolves to authorise and empower any director of the Company, each acting individually, to see to and
to accomplish all necessary formalities (if any) with the relevant Luxembourg authorities in relation to the above reso-
lution, including but not limited to, the filing of documents with the Luxembourg Trade and Companies Register and the
publication of excerpts in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, C, and generally to perform any other
action that may be necessary or useful in relation thereto.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately one thousand three hundred euro (EUR 1,300.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing parties,
and in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the proxyholder of the appearing parties
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le neuvième jour du mois de septembre,

par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch/Alzette, Grand-Duché du Luxembourg,

s'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des actionnaires de Peer Management Participation
2 S.A., une société anonyme constituée selon le droit luxembourgeois ayant son siège social au 40, avenue Monterey,
L-2163 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
164663 (la Société), constituée le 2 septembre 2011 en vertu d'un acte de Maître Francis Kesseler, notaire de résidence
à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C - numéro 3197
du 28 décembre 2011. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été amendés plusieurs fois, et pour la dernière fois le 20
décembre 2012 en vertu d'un acte de Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C - numéro 901 du 16 avril 2013.

L'Assemblée est présidée par Adrien Pastorelli, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg (le Président).
Le Président désigne comme secrétaire de l'Assemblée Emmanuel Lamaud, avocat, demeurant professionnellement à
Luxembourg (le Secrétaire). L'Assemblée choisit comme scrutateur de l'Assemblée Cyrielle Thel, juriste, résidant pro-
fessionnellement à Luxembourg (le Scrutateur). Le Président, le Secrétaire et le Scrutateur forment ensemble ci-après le
Bureau.

Les actionnaires de la Société (les Actionnaires) et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont indiqués dans une liste
de présence qui sera annexée au présent acte après avoir été signée par le représentant des Actionnaires et le Bureau.

Les procurations des Actionnaires représentés à l'Assemblée, après avoir été signées ne varietur par le mandataire et
le notaire instrumentaire, seront annexées au présent acte afin d'être enregistrées avec ledit acte auprès des autorités
compétentes.

Le Bureau ainsi constitué, le Président constate et prie le notaire instrumentaire d'acter que:

I. la totalité des 148.300.011 (cent quarante-huit millions trois cent mille onze) actions d'une valeur nominale de EUR
0,01 (un centime d'euro) chacune représentant la totalité du capital social de la Société d'un montant de EUR 1.483.000,11
(un million quatre cent quatre-vingt-trois mille euros et onze centimes) sont dûment représentées à l'Assemblée, qui se
trouve dès lors dûment constituée et peut délibérer sur les points de l'ordre du jour reproduit ci-dessous;

II. l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. renonciation aux formalités de convocation;

2. modification du premier chapitre des Statuts (Définitions), pour y ajouter une définition de "participating manager"
et modification de l'article 8 des Statuts (Cessions Autorisées), pour assurer que toute cession d'actions par la société
Luxco (telle que définie dans les Statuts) à tout "participating manager" puisse être réalisée sans le Consentement des
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Investisseurs (tel que défini dans les Statuts) et qu'une telle cession soit à partir du présent acte considérée comme une
Cession Autorisée (telle que définie dans les Statuts);

3. pouvoir et autorité donnés à tout administrateur de la Société, agissant chacun individuellement, d'accomplir toutes
les formalités nécessaires auprès des autorités compétentes luxembourgeoises en relation avec les points du présent
ordre du jour, y inlcus mais sans limitation, le dépôt de documents auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg et la publication d'extraits dans le Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, et de manière générale,
d'accomplir toutes les actions nécessaires ou utiles en relation avec le présent acte; et

4. divers;
III. après délibération, l'Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant dûment représentée à la présente Assemblée, l'Assemblée renonce
aux formalités de convocation, les Actionnaires représentés à l'Assemblée se considérant comme dûment convoqués et
déclarant avoir une parfaite connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué avant l'Assemblée.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de modifier le premier chapitre des Statuts, pour y insérer la définition suivante de "participating
manager":

«Chapitre I er . - Définitions

[...]
" Participating Manager" désigne toute personne qui a conclu ou va conclure un contrat de travail avec la société Action

Holding B.V. Group;
[...]».
L'Assemblée décide également de modifier et modifie en conséquence la section relative aux Cessions Autorisées des

Statuts, de sorte que toute cession d'actions par la société Luxco (telle que définie par les Statuts) à tout "Participating
Manager" (tel que défini dans les Statuts) puisse être réalisée sans le Consentement des Investisseurs (tel que défini dans
les Statuts) et qu'une telle cession soit à partir du présent acte considérée comme une Cession Autorisée (telle que
définie dans les Statuts).

Enfin, l'Assemblée décide de modifier et modifie en conséquence l'article 8 des Statuts en vue d'y refléter les change-
ments ci-dessus, de sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

« 8. Cession de parts sociales. [...]
Section 2.- Cessions Autorisées
8.2 Toute Cession d'Actions:
(a) par un "Manager" à une personne morale qui est détenue à 100% et qui est uniquement gérée par lui (une Entité

du Cessionnaire Autorisé);
(b) par Luxco envers tout "Participating Manager";
(c) par tout Investisseur 3i envers une Partie Apparentée 3i;
(d) par les Investisseurs 3i envers tout "Manager";
(e) par les Investisseurs 3i envers les tiers;
(f) par les Investisseurs 3i envers tout Nouveau Syndicataire (tel que ce terme est défini dans un Pacte d'Actionnaires);
(g) effectuée conformément à la section 4 ci-dessous;
(h) lors de ou après une Vente ou une Cotation,
est une Cession Autorisée et toute personne à laquelle les Actions sont transférées conformément au présent article

sera désignée comme un Cessionnaire Autorisé.
8.3 Si une Entité du Cessionnaire Autorisé d'un "Manager" cesse d'être détenue à 100% et d'être gérée uniquement

par lui, le "Manager" doit en informer sans délai le Conseil Bidco, et si le Conseil Bidco en décide ainsi avec le Consen-
tement des Investisseurs, le "Manager" doit immédiatement faire en sorte que ce détenteur d'Actions les cède à nouveau
au "Manager" ou à une Entité du Cessionnaire Autorisé, à des conditions définies par le Conseil Bidco bénéficiant du
Consentement des Investisseurs.

[...]».

Troisième résolution

L'Assemblée décide de donner pouvoir et autorité à tout administrateur de la Société, agissant chacun individuellement,
d'accomplir toutes formalités nécessaires (s'il y en a) auprès des autorités compétentes luxembourgeoises en relation
avec les résolutions ci-dessus, y inclus et sans limitation, le dépôt de documents auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg et la publication d'extraits dans le Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C et, de
manière générale, d'accomplir toutes les actions nécessaires ou utiles en relation avec les présentes.
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Estimation des frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par
la Société en conséquence du présent acte est estimé approximativement à mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Le notaire instrumentaire qui comprend et parle anglais, déclare que les parties comparantes l'ont requis de docu-
menter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française et qu'à la requête de ces mêmes parties
comparantes, en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, passé, date qu'en tête des présentes, à Luxembourg.
Et après lecture faite au mandataire des parties comparantes, ledit mandataire a signé ensemble avec le notaire, l'original

du présent acte.
Signé: Pastorelli, Lamaud, Thel, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 12 septembre 2013. Relation: EAC/2013/11828. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2013141438/198.
(130172247) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2013.

Nemesis Consulting, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1463 Luxembourg, 29, rue du Fort Elisabeth.

R.C.S. Luxembourg B 148.593.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013141412/9.
(130172779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2013.

Nemesis Consulting, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1463 Luxembourg, 29, rue du Fort Elisabeth.

R.C.S. Luxembourg B 148.593.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013141413/9.
(130172781) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2013.

Numen Europe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2529 Howald, 15, rue des Scillas.

R.C.S. Luxembourg B 49.686.

EXTRAIT

L'assemblée générale du 20 septembre 2013 a:
- accepté la démission de Monsieur Philippe Goujaud de ses fonctions d'administrateur en date du 20 Septembre 2013;
- nommé en qualité de nouvel administrateur de la société, Madame Anne Pease, née le 16 avril 1967 à Annecy (France),

demeurant à F-95120 Ermont, 10 avenue de Plaisance, jusqu'à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2016;
- nommé en qualité de Reviseur d'Entreprises de la société, la société RSM Audit Luxembourg, n° RCS Luxembourg

B113621, ayant son siège social au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, jusqu' à l'issue de l'assemblée générale ordinaire
devant statuer sur les comptes annuels au 31 mars 2014.

Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2013141417/16.
(130172313) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2013.

Orion Master IV Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 173.948.

Les statuts coordonnés au 25 septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2013141421/12.

(130172867) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2013.

Neolexip, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 146.655.

Le bilan au 31 mai 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013141414/10.

(130172545) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2013.

PS UK II Prop HOLDING S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 2, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 124.621.

Il résulte d'une résolution circulaire prise par l'organe de gestion de la Société et datée du 8 octobre 2013 que le siège
social de la Société a été transféré du 15 boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg au 2, boulevard de la Foire, L-1528
Luxembourg avec prise d'effet à dater du 1 er septembre 2013.

L'adresse professionnelle du gérant Pramerica Luxembourg Corporate Directorship S.àr.l. a été transféré du 15 Bou-
levard Joseph II, L-1840 Luxembourg au 2 Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 08 octobre 2013.
Un Mandataire

Référence de publication: 2013141480/16.

(130172036) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2013.

PS1 Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 130.200,00.
Siège social: L-2121 Luxembourg, 208, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 179.585.

In the year two thousand and thirteen, the tenth day of September.

Before us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders of of PS1 Luxco S.à r.l., a private limited
liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of
Luxembourg, having its registered office at 208, Val des Bons Malades, L-2121 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 179.585 and having a share
capital of eighty thousand and one hundred United States Dollars (USD 80,100.-) (the Company).

The Company has been incorporated pursuant to a deed of Maître Henri HELLINCKX, a notary resident in Luxem-
bourg, Grand Duchy of Luxembourg, on 12 July 2013, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations. The articles of association of the Company (the Articles) were amended most recently pursuant to a deed
received by Maître Francis Kesseler, prenamed, on 23 August 2013, not yet published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations.

THERE APPEARED:

1. SCP III AIV One, L.P., an exempted limited partnership under the laws of the Cayman Islands, having its registered
office at P.O. Box 309, Ugland House, Grand Cayman KY1-1104, Cayman Islands, registered in the Cayman Islands with
the Registrar of Companies under number 32986, acting through its general partner, SC Partners III AIV One GP Cor-
poration, an exempted company under the laws of the Cayman Islands, having its registered office at P.O. Box 309, Ugland
House, Grand Cayman KY1-1104, Cayman Islands, registered in the Cayman Islands with the Registrar of Companies
under number 224791 (Shareholder I);
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2. G14M5 PATCO Equity, L.L.C., a limited liability company under the laws of the State of Delaware, having its principal
place of business at 71 South Wacker Drive, 47 th Floor, Chicago, Illinois 60606, United States of America;

3. T11M5 PATCO Equity, L.L.C., a limited liability company under the laws of the State of Delaware, having its principal
place of business at 71 South Wacker Drive, 47 th Floor, Chicago, Illinois 60606, United States of America;

4. GP09GV (Edison) Ltd., a corporation under the laws of the Province of Alberta, having its registered office at Suite
1100, 10830 Jasper Avenue, Edmonton, Alberta T5J 2B3, Canada;

5. GP09PX (Edison) Ltd., a corporation under the laws of the Province of Alberta, having its registered office at Suite
1100, 10830 Jasper Avenue, Edmonton, Alberta T5J 2B3, Canada;

6. Vesey Street Fund IV (ERISA) Blocker, L.P., a limited partnership under the laws of the Cayman Islands, having its
principal place of business at 1 University Square Drive, Princeton, New Jersey 08540, United States of America, acting
through its general partner;

7. MTI Co-Invest, LLC, a limited liability company under the laws of the State of Delaware, having its principal place
of business at 1 University Square Drive, Princeton, New Jersey 08540, United States of America;

8. VCVC III LLC, a limited liability company under the laws of the State of Delaware, having its principal place of business
at 505 Fifth Avenue, Suite 900, Seattle, Washington 98104, United States of America;

9. PineBridge Structured Capital Partners II, L.P., a limited partnership under the laws of the State of Delaware, having
its principal place of business at 399 Park Avenue, 4 th Floor, New York, New York 10022, United States of America;

10. PineBridge Structured Capital Partners Offshore II, L.P., a limited partnership under the laws of the Cayman Islands,
having its principal place of business at 399 Park Avenue, 4 th Floor, New York, New York 10022, United States of
America, acting through its general partner;

11. PineBridge Structured Capital Partners Offshore II-A, L.P., a limited partnership under the laws of the Cayman
Islands, having its principal place of business at 399 Park Avenue, 4 th Floor, New York, New York 10022, United States
of America, acting through its general partner;

12. American International Group, Inc., Retirement Plan Master Trust, a trust under the laws of the Commonwealth
of Massachusetts, acting through its trustee, having its principal place of business at 399 Park Avenue, 4 th Floor, New
York, New York 10022, United States of America;

13. Honeywell International Inc. Master Retirement Trust, a trust under the laws of the State of New Jersey, acting
through its investment advisor, having its principal place of business at 101 Columbia Road, Morristown, New Jersey
07962, United States of America;

14. Soper Investments Limited, a limited liability company under the laws of the Bailiwick of Guernsey, having its
registered office at Regency Court, Glategny Esplanade, St. Peter Port, Guernsey GY1 1WW;

15. West Maple Ventures, LLC, a limited liability company under the laws of the State of Delaware, having its principal
place of business at 1603 Orrington Avenue, Suite 810, Evanston, Illinois 60201, United States of America;

16. Brenthurst Private Equity IV US, LP, an international limited partnership under the laws of the British Virgin Islands,
having its principal place of business at 1 Charterhouse Street, London EC1N 65A, United Kingdom, acting through its
general partner;

17. Mark Pu, professionally residing at c/o PATCO Investors, L.L.C. 71 South Wacker Drive, 47 th Floor Chicago, IL
60606, United States of America;

18. TPOP-MTI, LLC, a limited liability company under the laws of the State of Delaware, having its principal place of
business at 2711 CENTERVILLE RD STE 400, Wilmington 19808, United States of America; and

19. Rellim Trust Company, LLC, a limited liability company under the laws of the State of Delaware, having its principal
place of business at 160 GREENTREE DR STE 101, Dover 19904, United States of America (together with the share-
holders listed from 1 to 18 above, the Shareholders),

hereby represented by Mrs. Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employee, residing professionally in Esch-sur-Al-
zette, by virtue of powers of attorney given under private seal.

Such powers of attorney, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing
parties and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the regis-
tration authorities.

The appearing parties, as represented above, have requested the undersigned notary to record the following:

I. The Shareholders hold all the shares in the share capital of the Company;

II. The agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Waiver of the convening notice;

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of fifty thousand and one hundred United States dollars
(USD 50,100.-) in order to bring the share capital of the Company from its present amount of eighty thousand and one
hundred United States Dollars (USD 80,100.-) represented by represented by

(i) eight thousand and ten (8,010) class A units (the "Class A Units");
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(ii) eight thousand and ten (8,010) class B units (the "Class B Units");

(iii) eight thousand and ten (8,010) class C units (the "Class C Units");

(iv) eight thousand and ten (8,010) class D units (the "Class D Units");

(v) eight thousand and ten (8,010) class E units (the "Class E Units");

(vi) eight thousand and ten (8,010) class F units (the "Class F Units");

(vii) eight thousand and ten (8,010) class G units (the "Class G Units");

(viii) eight thousand and ten (8,010) class H units (the "Class H Units");

(ix) eight thousand and ten (8,010) class I units (the "Class I Units"); and

(x) eight thousand and ten (8,010) class J units (the "Class J Units"),

to one hundred thirty thousand and two hundred United States Dollars (USD 130,200.-) by way of the issuance of
fifty thousand and one hundred (50,100) units equally divided into each of class of units in the share capital of the Company,
i.e. five thousand and ten (5,010) units in each class of units, having a nominal value of one United States Dollar (USD 1.-)
each;

3. Subscription and payment of the share capital increase adopted above;

4. Subsequent amendment of article 16.1 of the Articles;

5. Amendment to the shareholder register of the Company in order to reflect the above changes with power and
authority given to any manager of the Company, any lawyer or employee of Loyens & Loeff Luxembourg S.a r.l. and any
employee of UNSWORTH & ASSOCIATES S.ar.l. to proceed on behalf of the Company to the registration of the newly
issued shares in the shareholder register of the Company;

6. Miscellaneous.

III. The Meeting resolves to take the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being present or represented at the Meeting, the Meeting waives the
convening notices, the Shareholders represented considering themselves as duly convened and declaring having perfect
knowledge of the agenda which has been communicated to them in advance.

Second resolution

The Meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of fifty thousand and one hundred
United States dollars (USD 50,100.-) in order to bring the share capital of the Company from its present amount of eighty
thousand and one hundred United States Dollars (USD 80,100.-) represented by

(i) eight thousand and ten (8,010) class A units (the "Class A Units");

(ii) eight thousand and ten (8,010) class B units (the "Class B Units");

(iii) eight thousand and ten (8,010) class C units (the "Class C Units");

(iv) eight thousand and ten (8,010) class D units (the "Class D Units");

(v) eight thousand and ten (8,010) class E units (the "Class E Units");

(vi) eight thousand and ten (8,010) class F units (the "Class F Units");

(vii) eight thousand and ten (8,010) class G units (the "Class G Units");

(viii) eight thousand and ten (8,010) class H units (the "Class H Units");

(ix) eight thousand and ten (8,010) class I units (the "Class I Units"); and

(x) eight thousand and ten (8,010) class J units (the "Class J Units"),

to an amount of one hundred thirty thousand and two hundred United States Dollars (USD 130,200.-) by way of the
issuance of fifty thousand and one hundred (50,100) units equally divided into each of class of units in the share capital of
the Company, i.e. five thousand and ten (5,010) units in each class of units, having a nominal value of one United States
Dollar (USD 1.-) each.

Subscription - Payment

Thereupon, Shareholder I, represented as stated above, declares to subscribe to fifty thousand and one hundred
(50,100) units equally divided into each of class of units in the share capital of the Company, i.e. five thousand and ten
(5,010) units in each class of units, having a nominal value of one United States Dollar (USD 1.-) each, and to fully pay
them up by a contribution in cash amounting to five hundred and one thousand United States Dollars (USD 501,000.-)
(the Contribution).

The Contribution in an aggregate amount of five hundred and one thousand United States Dollars (USD 501,000.-) is
to be allocated as follows:

(i) an amount of fifty thousand and one hundred United States dollars (USD 50,100.-) is to be allocated to the share
capital account of the Company; and
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(ii) an amount of four hundred fifty thousand and nine hundred United States Dollars (USD 450,900.-) is to be allocated
to the share premium account of the Company attached to the shares.

The amount of five hundred and one thousand United States Dollars (USD 501,000.-) corresponding to the Contri-
bution is at the disposal of the Company.

Third resolution

As a result of the foregoing resolutions, the Meeting resolves to amend Article 16.1 of the Articles so that it reads
henceforth as follows:

16. Capital.
16.1 The share capital of the company is one hundred thirty thousand and two hundred United States Dollars (USD

130,200.-) divided into
(i) thirteen thousand and twenty (13,020) class A units (the "Class A Units");
(ii) thirteen thousand and twenty (13,020) class B units (the "Class B Units");
(iii) thirteen thousand and twenty (13,020) class C units (the "Class C Units");
(iv) thirteen thousand and twenty (13,020) class D units (the "Class D Units");
(v) thirteen thousand and twenty (13,020) class E units (the "Class E Units");
(vi) thirteen thousand and twenty (13,020) class F units (the "Class F Units");
(vii) thirteen thousand and twenty (13,020) class G units (the "Class G Units");
(viii) thirteen thousand and twenty (13,020) class H units (the "Class H Units");
(ix) thirteen thousand and twenty (13,020) class I units (the "Class I Units"); and
(x) thirteen thousand and twenty (13,020) class J units (the "Class J Units"); with a nominal value of one United States

dollar (USD 1.00) each.
The rights and obligations attached to the Classes of Units shall be identical except to the extent otherwise provided

by the articles or by the Commercial Companies Act 1915.
In addition to the share capital, there may be set up (a) premium account(s) into which any premium paid on any unit

(s) and/or Classe(s) of Units in addition to its(their) nominal value is transferred. The amount of the premium account
may be used for the purpose of the redemption of any Class(es) of Units as per article 17. of these articles, to offset any
net realized losses, to make distributions to the members or to allocate funds to the legal reserve. "

Fourth resolution

The Meeting resolves to amend to the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes
and to authorise and empower any manager of the Company, any lawyer or employee of Loyens & Loeff Luxembourg
S.a r.l., each acting individually, to proceed on behalf of the Company, to the registration of the newly issued shares in
the register of shareholders of the Company.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and outgoing of any kind whatsoever borne by the Company, as a result of the presently
stated, are evaluated at two thousand euro (EUR 2,000.-).

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Esch/Alzette, on the year and day first above written.
The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the proxyholder of the appearing parties

signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le dixième jour de septembre.
Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,
s'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des associés de PS1 Luxco S.à r.l., une société à

responsabilité limitée régie et organisée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, dont le siège social est établi au
208, Val des Bons Malades, L-2121 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 179.585, et disposant d'un capital de quatre-vingt mille cent dollars
américains (USD 80.100,-) (la Société).

La Société a été constituée le 12 juillet 2013 suivant un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Lu-
xembourg, Grand-Duché de Luxembourg, qui n'a pas encore été publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés pour la dernière fois le 23 août 2013, suivant un acte
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de Maître Francis Kesseler, susmentionné, qui n'a pas encore été publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations.

ONT COMPARU:
1. SCP III AIV One, L.P., une exempted limited partnership régie selon les lois des Iles Caïmans, ayant son siège social

au P.O. Box 309, Ugland House, Grand Caïman KY1-1104, Iles Caïmans, enregistré aux Iles Caïmans au Registre des
Sociétés sous le numéro 32986, agissant par l'intermédiaire de son commandité, SC Partners III AIV One GP Corporation,
une exempted company régie selon le droit des Iles Caïmans, ayant son siège social au P.O. Box 309, Ugland House,
Grand Caïman KY1-1104, Iles Caïmans, enregistré aux Iles Caïmans au Registre des Sociétés sous le numéro 224791
(l'Associé I);

2. G14M5 PATCO Equity, L.L.C., une société à responsabilité limitée régie selon les lois de l'Etat du Delaware, dont
l'établissement principal se situe au 71 South Wacker Drive, 47 th Floor, Chicago, Illinois 60606, Etats-Unis d'Amérique;

3. T11M5 PATCO Equity, L.L.C., une société à responsabilité limitée régie selon les lois de l'Etat du Delaware, dont
l'établissement principal se situe au 71 South Wacker Drive, 47 th Floor, Chicago, Illinois 60606, Etats-Unis d'Amérique;

4. GP09GV (Edison) Ltd., une société régie selon les lois de la Province de l'Alberta, ayant son siège social à Suite 1100,
10830 Jasper Avenue, Edmonton, Alberta T5J 2B3, Canada;

5. GP09PX (Edison) Ltd., une société régie selon les lois de la Province de l'Alberta, ayant son siège social à Suite 1100,
10830 Jasper Avenue, Edmonton, Alberta T5J 2B3, Canada;

6. Vesey Street Fund IV (ERISA) Blocker, L.P., une limited partnership régie selon les lois des Iles Caïmans, dont
l'établissement principal se situe au 1 University Square Drive, Princeton, New Jersey 08540, Etats-Unis d'Amérique,
agissant par l'intermédiaire de son commandité;

7. MTI Co-Invest, LLC, une société à responsabilité limitée régie selon les lois de l'Etat du Delaware, dont l'établisse-
ment principal se situe au 1 University Square Drive, Princeton, New Jersey 08540, Etats-Unis d'Amérique;

8. VCVC III LLC, une société à responsabilité limitée régie selon les lois de l'Etat du Delaware, dont l'établissement
principal se situe au 505 Fifth Avenue, Suite 900, Seattle, Washington 98104, Etats-Unis d'Amérique;

9. PineBridge Structured Capital Partners II, L.P., une limited partnership régie selon les lois de l'Etat du Delaware,
dont l'établissement principal se situe au 399 Park Avenue, 4 th Floor, New York, New York 10022, Etats-Unis d'Amérique;

10. PineBridge Structured Capital Partners Offshore II, L.P., une limited partnership régie selon les lois des Iles Caïmans,
dont l'établissement principal se situe au 399 Park Avenue, 4 th Floor, New York, New York 10022, Etats-Unis d'Amérique,
agissant par l'intermédiaire de son commandité;

11. PineBridge Structured Capital Partners Offshore II-A, L.P., une limited partnership régie selon les lois des Iles
Caïmans, dont l'établissement principal se situe au 399 Park Avenue, 4 th Floor, New York, New York 10022, Etats-Unis
d'Amérique, agissant par l'intermédiaire de son commandité;

12. American International Group, Inc., Retirement Plan Master Trust, un trust en vertu des lois du Commonwealth
de Massachusetts, agissant par l'intermédiaire de son trustee, dont l'établissement principal se situe au 399 Park Avenue,
4 th Floor, New York, New York 10022, Etats-Unis d'Amérique;

13. Honeywell International Inc. Master Retirement Trust, un trust en vertu des lois de l'Etat du New Jersey, agissant
par l'intermédiaire de son conseiller en investissement, dont l'établissement principal se situe au 101 Columbia Road,
Morristown, New Jersey 07962, Etats-Unis d'Amérique;

14. Soper Investments Limited, une société à responsabilité limitée régie selon les lois du Bailliage de Guernsey, ayant
son siège social au Regency Court, Glategny Esplanade, St. Peter Port, Guernsey GY1 1WW;

15. West Maple Ventures, LLC, une société à responsabilité limitée régie selon les lois de l'Etat du Delaware, dont
l'établissement principal se situe au 1603 Orrington Avenue, Suite 810, Evanston, Illinois 60201, Etats-Unis d'Amérique;

16. Brenthurst Private Equity IV US, LP, une international limited partnership régie selon les lois des Iles Vierges
Brittaniques, dont l'établissement principal se situe au 1 Charterhouse Street, Londres EC1N 65A, Royaume-Uni, agissant
par l'intermédiaire de son commandité;

17. Mark Pu, dont l'adresse professionnelle se situe au c/o PATCO Investors, L.L.C. 71 South Wacker Drive, 47 th

Floor Chicago, IL 60606, Etats-Unis d'Amérique;
18. TPOP-MTI, LLC une société à responsabilité limitée régie selon les lois de l'Etat du Delaware, dont l'établissement

principal se situe au 2711 CENTERVILLE RD STE 400, Wilmington 19808, Etats-Unis d'Amérique; et
19. Rellim Trust Company, LLC, une société à responsabilité limitée régie selon les lois de l'Etat du Delaware, dont

l'établissement principal se situe au 160 GREENTREE DR STE 101, Dover 19904, Etats-Unis d'Amérique (ensembles avec
les associés numérotés de 1 à 18 ci-dessus, les Associés),

ici représentés par Mme Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, de résidence professionnelle à Esch-
sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu de procurations données sous seing privé.

Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire agissant au nom des parties comparantes
et par le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte pour être enregistrées ensembles avec celui-ci auprès
des autorités d'enregistrement.
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Les parties comparantes, tel que représentées ci-dessus, ont requis du notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
I. que les Associés détiennent toutes les parts sociales dans le capital social de la Société;
II. que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé de la manière suivante:
1. Renonciation de l'avis de convocation;
2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de cinquante mille cent dollars américains (USD 50.100,-)

afin de porter le capital social de la Société de son montant actuel de quatre-vingt mille cent dollars américains (USD
80.100,-) représenté par

(i) huit mille dix (8,010) parts sociales de classe A («les Parts Sociales de Classe A»);
(ii) huit mille dix (8,010) parts sociales de classe B («les Parts Sociales de Classe B»);
(iii) huit mille dix (8,010) parts sociales de classe C («les Parts Sociales de Classe C»);
(iv) huit mille dix (8,010) parts sociales de classe D («les Parts Sociales de Classe D»);
(v) huit mille dix (8,010) parts sociales de classe E («les Parts Sociales de Classe E»);
(vi) huit mille dix (8,010) parts sociales de classe F («les Parts Sociales de Classe F»);
(vii) huit mille dix (8,010) parts sociales de classe G («les Parts Sociales de Classe G»);
(viii) huit mille dix (8,010) parts sociales de classe H («les Parts Sociales de Classe H»);
(ix) huit mille dix (8,010) parts sociales de classe I («l es Parts Sociales de Classe I»); et
(x) huit mille dix (8,010) parts sociales de classe J («les Parts Sociales de Classe J»),
à un montant de cent trente mille deux cent dollars américains (130.200,-) par voie d'émission de cinquante mille cent

(50.100) parts sociales réparties équitablement entre chaque classe de parts sociales dans le capital social de la Société,
i.e. cinq mille dix (5.010) parts sociales dans chaque classe de parts sociales, ayant une valeur nominale d'un dollar américain
(USD 1,-) chacune;

3. Souscription et libération de l'augmentation de capital social décidée ci-dessus;
4. Modification subséquente de l'article 16.1 des Statuts;
5. Modification du registre des associés de la Société afin d'y faire figurer les modifications ci-dessus et donne pouvoir

et autorité à tout gérant de la Société, à tout avocat ou employé de Loyens & Loeff Luxembourg S.à r.l., et à tout employé
de UNSWORTH & ASSOCIATES S.àr.l., afin de procéder au nom et pour le compte de la Société à l'enregistrement des
parts sociales nouvellement émises dans le registre des associés de la Société;

6. Divers.
III. L'Assemblée décide de prendre les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représenté à l'Assemblée, l'Assemblée renonce aux avis de convocation,
les Associés représentés se considérant comme dûment convoqués et déclarent avoir parfaite connaissance de l'ordre
du jour qui leur a été communiqué en avance.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de cinquante mille cent dollars américains
(USD 50.100,-) afin de porter le capital social de la Société de son montant actuel de quatre-vingt mille cent dollars
américains (USD 80.100,-) représenté par

(i) huit mille dix (8.010) parts sociales de classe A («les Parts Sociales de Classe A»);
(ii) huit mille dix (8.010) parts sociales de classe B («les Parts Sociales de Classe B»);
(iii) huit mille dix (8.010) parts sociales de classe C («les Parts Sociales de Classe C»);
(iv) huit mille dix (8.010) parts sociales de classe D («les Parts Sociales de Classe D»);
(v) huit mille dix (8.010) parts sociales de classe E («les Parts Sociales de Classe E»);
(vi) huit mille dix (8.010) parts sociales de classe F («les Parts Sociales de Classe F»);
(vii) huit mille dix (8.010) parts sociales de classe G («les Parts Sociales de Classe G»);
(viii) huit mille dix (8.010) parts sociales de classe H («les Parts Sociales de Classe H»);
(ix) huit mille dix (8.010) parts sociales de classe I («les Parts Sociales de Classe I»); et
(x) huit mille dix (8.010) parts sociales de classe J («les Parts Sociales de Classe J»),
à un montant de cent trente mille deux cent dollars américains (130.200,-) par voie d'émission de cinquante mille cent

(50.100) parts sociales réparties équitablement entre chaque classe de parts sociales dans le capital social de la Société,
i.e. cinq mille dix (5.010) parts sociales dans chaque classe de parts sociales, ayant une valeur nominale d'un dollar américain
(USD 1,-) chacune.

Souscription - Libération

Par conséquent, l'Associé I, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à cinquante mille cent (50.100)
parts sociales réparties équitablement entre chaque classe de parts sociales dans le capital social de la Société, i.e. cinq
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mille dix (5.010) parts sociales dans chaque classe de parts sociales, ayant une valeur nominale d'un dollar américain (USD
1,-) chacune, et de les libérer intégralement par un apport en numéraire d'un montant de cinq cent un mille dollars
américains (USD 501.000,-) (l'Apport).

L'Apport d'un montant total de cinq cent un mille dollars américains (USD 501.000,-) sera réparti comme suit:

(i) un montant de cinquante mille cent dollars américains (USD 50.100,-) sera alloué au compte de capital social de la
Société;

(ii) un montant de quatre cent cinquante mille neuf cent dollars américains (USD 450.900,-) sera alloué au compte de
prime d'émission de la Société attaché aux parts sociales.

Le montant de cinq cent un mille dollars américains (USD 501.000,-) correspondant à l'Apport est à la libre disposition
de la Société.

Troisième résolution

En conséquence des résolutions qui précèdent, l'Assemblée décide de modifier l'article 16.1 des Statuts, qui aura
désormais la teneur suivante:

" 16 Capital.
16.1 Le capital social de la société est fixé à cent trente mille deux cent dollars américains (USD 130.200,-) réparti

comme suit

(i) treize mille vingt (13.020) parts sociales de classe A («les Parts Sociales de Classe A»);

(ii) treize mille vingt (13.020) parts sociales de classe B («les Parts Sociales de Classe B»);

(iii) treize mille vingt (13.020) parts sociales de classe C («les Parts Sociales de Classe C»);

(iv) treize mille vingt (13.020) parts sociales de classe D («les Parts Sociales de Classe D»);

(v) treize mille vingt (13.020) parts sociales de classe E («les Parts Sociales de Classe E»);

(vi) treize mille vingt (13.020) parts sociales de classe F («les Parts Sociales de Classe F»);

(vii) treize mille vingt (13.020) parts sociales de classe G («les Parts Sociales de Classe G»);

(viii) treize mille vingt (13.020) parts sociales de classe H («les Parts Sociales de Classe H»);

(ix) treize mille vingt (13.020) parts sociales de classe I («les Parts Sociales de Classe I»); et

(x) treize mille vingt (13.020) parts sociales de classe J («les Parts Sociales de Classe J»),

ayant une valeur nominale de un dollar américain (USD 1,-) chacune.

Les droits et les obligations attachés aux Classes de Parts Sociales seront identiques sous réserve de dispositions
contraires prévus par les statuts ou par la Loi sur les Sociétés Commerciales de 1915.

En complément du capital social, il pourra être établi un (des) compte(s) de prime d'émission dans lequel (lesquels)
toute prime d'émission versée à chaque part sociale ou Classe de Parts Sociales en complément de sa (leur) valeur
nominale sera transféré. Le montant du compte de prime d'émission pourra être utilisé afin de racheter toute Classe de
Parts Sociales conformément à l'article 17 des présents statuts, afin de compenser toutes pertes nettes réalisées, d'ef-
fectuer des distributions aux associés ou d'allouer des fonds à la réserve légale."

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre des associés de la Société afin d'y faire figurer les modifications ci-dessus
et donne pouvoir et autorité à tout gérant de la Société, à tout avocat ou employé de Loyens & Loeff Luxembourg S.à
r.l., chacun agissant individuellement, afin de procéder au nom et pour le compte de la Société à l'enregistrement des
parts sociales nouvellement émises dans le registre des associés de la Société.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société en
conséquence du présent acte sont estimés approximativement à deux mille euros (EUR 2.000,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle anglais, déclare que les parties comparantes l'ont requis de documenter
le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête des mêmes parties, et en cas de divergence
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Luxembourg.

Et après lecture faite au mandataire des parties comparantes, ledit mandataire a signé avec nous, le notaire, l'original
du présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 13 septembre 2013. Relation: EAC/2013/11884. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.
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POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013141481/354.

(130172253) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 octobre 2013.

Richardson Investments (Roermond) II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 96.411.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour RICHARDSON INVESTMENTS (ROERMOND) II S.A R.L.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2013142414/11.

(130173095) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2013.

REI, Société Anonyme.
Siège social: L-1720 Luxembourg, 8, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 105.316.

Extrait des décisions de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue de façon exceptionnelle en date du 13 juin 2013

5 ème Résolution:

L'Assemblée Générale décide de procéder au renouvellement du mandat de Commissaire de la Société A3T S.A.,
Société Anonyme, ayant son siège social au 44, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg. Son mandat
expirera lors de la tenue de l'Assemblée Générale des Actionnaires de 2014.

Luxembourg, le 4 octobre 2013.

Référence de publication: 2013142410/13.

(130172925) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2013.

S.I. Holdings (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: SEK 65.325.460,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 118.530.

In the year two thousand and thirteen, on the sixth day of September.

Before Us Me Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), acting in replacement
of his prevented colleague Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), the
latter named shall remain depositary of the present deed.

Is held an extraordinary general meeting of the sole shareholder of "S.I. Holdings (Luxembourg) S.à r.l.", a Luxembourg
"société à responsabilité limitée'", having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duchy
of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 118.530 (the "Com-
pany"), incorporated by a deed enacted by a deed enacted by Maître Martine SCHAEFFER, notary then residing in Remich,
Grand Duchy of Luxembourg, acting in place of Maître André-Jean-Joseph SCHWACHTGEN, then notary residing in
Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, on 31 July 2006, published in the "Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations" number 1845 dated 3 October 2006 and lastly amended by a deed enacted by a deed enacted by Maître
Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, on 25 January 2013, published in the
"Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations" number 1181 dated 18 May 2013.

There appeared:

The sole shareholder of the Company, Sirius International Insurance Corporation, a company incorporated under the
laws of Sweden, having its registered office at 57B, Birger Jarlsgatan, SE-11396, Stockholm, Sweden, registered under
number 516401-8136 (the "Sole Shareholder" or "Contributor"), duly represented by Madame Alexia UHL, private em-
ployee, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal dated 6 September 2013.

The above-mentioned proxy, being initialled "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, shall
remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The sole shareholder, represented as stated above, has requested the notary to record as follows:

I. - That the 175,459 (one hundred seventy-five thousand four hundred fifty-nine) ordinary shares with a nominal value
of SEK 1 (one Swedish Krona) each and the 65,150,000 (sixty-five million one hundred fifty thousand) mandatory redee-
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mable preferred shares with a nominal value of SEK 1 (one Swedish Krona) of the Company, representing the whole
share capital of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda, of
which the Sole Shareholder states as having been duly informed beforehand.

II. - The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Waiving of notice right;

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of SEK 1 (one Swedish Krona), so as to raise it from its
current amount of SEK 65,325,459 (sixty-five million three hundred twenty-five thousand four hundred fifty-nine Swedish
Krona) to SEK 65,325,460 (sixty-five million three hundred twenty-five thousand four hundred sixty Swedish Krona) by
the issuance of 1 (one) new ordinary share with a nominal value of SEK 1 (one Swedish Krona), subject to the payment
of a global share premium amounting to SEK 58,586,849 (fifty-eight million five hundred eighty-six thousand five hundred
forty-nine Swedish Krona), the whole to be fully paid up through a contribution in kind;

3. Subscription and payment by Sirius International Insurance Corporation, of the new ordinary share by way of a
contribution in kind;

4. New composition of the shareholding of the Company;

5. Approval of the subsequent amendment of article 8, paragraph 1 of the Company's articles of association in order
to reflect the new share capital pursuant to the above resolutions; and

6. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the Sole Shareholder, the following resolutions have been taken:

First resolution:

It is resolved that the Sole Shareholder waives its right to the prior notice of the current meeting; the Sole Shareholder
acknowledges being sufficiently informed on the agenda and consider being validly convened and therefore agree to
deliberate and vote upon all the items of the agenda. It is resolved further that all the documentation produced to the
meeting has been put at the disposal of the Sole Shareholder within a sufficient period of time in order to allow it to
examine carefully each document.

Second resolution:

It is resolved to increase the share capital of the Company by an amount of SEK 1 (one Swedish Krona) so as to raise
it from its current amount of SEK 65,325,459 (sixty-five million three hundred twenty-five thousand four hundred fifty-
nine Swedish Krona) to SEK 65,325,460 (sixty-five million three hundred twenty-five thousand four hundred sixty Swedish
Krona) by the issue of 1 (one) new ordinary share with a nominal value of SEK 1 (one Swedish Krona) (the "New Share"),
subject to the payment of a global share premium amounting to SEK 58,586,849 (fifty-eight million five hundred eighty-
six thousand eight hundred forty-nine Swedish Krona) payable on the ordinary share premium account of the Company
(the "Share Premium"), the whole to be fully paid up through a contribution in kind of a claim for an amount of USD
8,820,000 (eight million eight hundred twenty thousand United States Dollars), being the equivalent of SEK 58,586,850
(fifty-eight million five hundred eighty-six thousand eight hundred fifty Swedish Krona), according to the USD/SEK ex-
change rate according to Reuters as at 5 September 2013 (the "Contribution").

Third resolution:

It is resolved to accept the subscription and the payment by the Contributor of the New Share by means of the
Contribution.

Contributor's Intervention - Subscription - Payment

Thereupon intervenes the Contributor, here represented by Mrs Alexia UHL, pre-named. The Contributor declares
to subscribe the New Share in the Company and to pay it up entirely together with the Share Premium through the
Contribution.

Description of the contribution

The Contribution made by the Contributor, the pre-named company, consists of a claim of a total amount of USD
8,820,000 (eight million eight hundred twenty thousand United States Dollars), being the equivalent of SEK 58,586,850
(fifty-eight million five hundred eighty-six thousand eight hundred fifty Swedish Krona) according to the USD/SEK exchange
rate according to Reuters as at 5 September 2013, in exchange of the issuance of the New Share.

The total value of the Contribution amounts globally to USD 8,820,000 (eight million eight hundred twenty thousand
United States Dollars), being the equivalent of SEK 58,586,850 (fifty-eight million five hundred eighty-six thousand eight
hundred fifty Swedish Krona), according to the USD/SEK exchange rate available according to Reuters as at 5 September
2013, 2013 and is allocated as follows:

- SEK 1 (one Swedish Krona) to the share capital; and
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- SEK 58,586,849 (fifty-eight million five hundred eighty-six thousand eight hundred forty-nine Swedish Krona) to the
share premium.

Evaluation

The net value of the Contribution is evaluated at USD 8,820,000 (eight million eight hundred twenty thousand United
States Dollars).

Such evaluation has been approved by the managers of the Company pursuant to a statement of contribution value
dated 6 September 2013, which shall remain annexed to this deed to be submitted with it to the formality of registration.

Fourth resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions, and the Contribution having been fully carried out, the
shareholding of the Company is now composed of:

- Sirius International Insurance Corporation, holder of all the 175,460 (one hundred seventy-five thousand four hundred
sixty) ordinary shares with a nominal value of SEK 1 (one Swedish Krona) each and the 65,150,000 (sixty-five million one
hundred fifty thousand) mandatory redeemable preferred shares with a nominal value of SEK 1 (one Swedish Krona) of
the Company.

The notary acts that all the 175,460 (one hundred seventy-five thousand four hundred sixty) ordinary shares and the
65,150,000 (sixty-five million one hundred fifty thousand) mandatory redeemable preferred shares of the Company re-
presenting the entire share capital of the Company are duly represented, so that the meeting can validly decide on all the
following resolutions:

Fifth resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions and the contribution having been fully carried out, it is
resolved to amend article 8, paragraph 1 of the Company's articles of association to read as follows:

" Art. 8. The Company's capital is set at SEK 65,325,460 (sixty-five million three hundred twenty-five thousand four
hundred sixty Swedish Krona), represented by 175,460 (one hundred seventy-five thousand four hundred sixty) ordinary
shares with a nominal value of SEK 1 (one Swedish Krona) each (the "Ordinary Shares") and 65,150,000 (sixty-five million
one hundred fifty thousand) mandatory redeemable preferred shares with a nominal value of SEK 1 (one Swedish Krona)
each. The Company shall maintain an ordinary share premium and similar premiums account for the Ordinary Shares to
the benefit of the holder(s) of the Ordinary Shares (the "Ordinary Share Premium Account"). The Ordinary Share Pre-
mium Account shall be reimbursed, distributed, converted or otherwise utilised, paid or allocated equally and only to all
outstanding Ordinary Shares from time to time."

Estimate of Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its capital increase, have been estimated at about four thousand Euros (EUR 4,000.-).

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the proxy-holder of the appearing party, known to the notary by her name, first
name, civil status and residence, the said proxy-holder of the appearing party has signed together with Us, the notary,
the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le sixième jour de septembre.

Pardevant Nous Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), agis-
sant en remplacement de son collègue empêché Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-
Duché de Luxembourg), lequel dernier nommé restera dépositaire du présent acte.

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de «S.I. Holdings (Luxembourg) S.à r.l.», une
société à responsabilité limitée constituée selon le droit luxembourgeois, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg sous le numéro B 118.530 (la «Société»), constituée suivant acte notarié par Maître Martine SCHAEFFER, notaire
alors de résidence à Remich, Grand-Duché de Luxembourg, agissant en remplacement de Maître André-Jean-Joseph
SCHWACHTGEN, alors notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, le 31 Juillet 2006, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1845 du 3 Octobre 2006 et modifié en dernier lieu suivant
acte notarié par Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, le 25
Janvier 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1181 du 18 Mai 2013.
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A comparu:

L'associé unique de la Société, Sirius International Insurance Corporation, une société constituée selon le droit suédois,
ayant son siège social au 57B, Birger Jarlsgatan, SE-11396, Stockholm, Suède, enregistrée sous le numéro 516401-8136
Associé Unique» ou l'«Apporteur»), dûment représenté par Madame Alexia UHL, employée privée, demeurant profes-
sionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 6 septembre 2013.

La procuration susmentionnée, après avoir été signée "ne varietur" par la mandataire de la partie comparante et le
notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement.

L'Associé Unique représenté comme indiqué ci-dessus, a demandé au notaire d'enregistrer comme suit:

I.- Que les 175.459 (cent soixante-quinze mille quatre cent cinquante-neuf) parts sociales de la Société, d'une valeur
nominale de 1 SEK (une couronne suédoise) chacune et les 65.150.000 (soixante cinq millions cent cinquante mille) parts
sociales préférentielles avec rachat obligatoire («mandatory redeemable preferred shares») d'une valeur nominale de 1
SEK (une couronne suédoise) de la Société, représentant l'intégralité du capital social de la Société, sont représentées de
telle sorte que l'assemblée peut valablement se prononcer sur tous les points de l'ordre du jour, dont l'Associé Unique
a été dument informé par avance.

II.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation au droit de convocation;

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de 1 SEK (une couronne suédoise), afin de le porter de
son montant actuel de 65.325.459 SEK (soixante-cinq millions trois cent vingt-cinq mille quatre cent cinquante-neuf
couronnes suédoises) à 65.325.460 SEK (soixante-cinq millions trois cent vingt-cinq mille quatre cent soixante couronnes
suédoises) par l'émission de 1 (une) nouvelle part sociale ordinaire d'une valeur nominale de 1 SEK (une couronne
suédoise), soumise au paiement d'une prime d'émission globale d'un montant de 58.586.849 SEK (cinquante-huit millions
cinq cent quatre-vingt-six mille huit cent quarante neuf couronnes suédoises), l'intégralité devant être libérée par un
apport en nature;

3. Souscription et paiement par Sirius International Insurance Corporation de la nouvelle part sociale au moyen d'un
apport en nature;

4. Nouvelle composition du capital social de la Société;

5. Approbation de la modification subséquente de l'article 8, paragraphe 1 des statuts de la Société afin de refléter le
nouveau capital social suivant l'augmentation de capital suivant les résolutions ci-dessus; et

6. Divers.

Suite à l'approbation de ce qui précède par l'Associé Unique, les résolutions suivantes ont été adoptées:

Première résolution:

Il est décidé que l'Associé Unique renonce à son droit de recevoir la convocation préalable afférente à cette assemblée;
l'Associé Unique reconnaît avoir été suffisamment informé de l'ordre du jour et considère avoir été valablement convoqué
et accepte en conséquence de délibérer et voter sur tous les points à l'ordre du jour. Il est en outre décidé que toute la
documentation produite lors de cette assemblée a été mise à la disposition de l'Associé Unique dans un laps de temps
suffisant afin de lui permettre un examen attentif de chaque document.

Deuxième résolution:

Il est décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de 1 SEK (une couronne suédoise) afin de le
porter de son montant actuel de 65.325.459 SEK (soixante-cinq millions trois cent vingt-cinq mille quatre cent cinquante-
neuf couronnes suédoises) à 65.325.460 SEK (soixante-cinq millions trois cent vingt-cinq mille quatre cent soixante
couronnes suédoises) par l'émission de 1 (une) nouvelle part sociale ordinaire d'une valeur nominale de 1 SEK (une
couronne suédoise) (la «Nouvelle Part Sociale») soumise au paiement d'une prime d'émission globale d'un montant de
58.586.849 SEK (cinquante-huit millions cinq cent quatre-vingt-six mille huit cent quarante neuf couronnes suédoises)
payable sur le compte de prime d'émission de la Société (la «Prime d'Emission»), l'intégralité devant être libérée par un
apport en nature d'une créance d'un montant de 8.820.000 USD (huit millions huit cent vingt mille Dollars Américains)
représentant l'équivalent de 58.586.850 SEK (cinquante-huit millions cinq cent quatre-vingt-six mille huit cent cinquante
couronnes suédoises) suivant le taux de change USD/SEK disponible selon Reuters le 5 septembre 2013 (l' «Apport»).

Troisième résolution:

Il est décidé d'accepter la souscription et le paiement par l'Apporteur de la Nouvelle Part Sociale et de la Prime
d'Emission au moyen de l'Apport.

Intervention - Souscription - Paiement

Intervient ensuite l'Associé Unique, ici représenté par Madame Alexia UHL, prénommée. L'Apporteur déclare sou-
scrire la Nouvelle Part Sociale dans la Société et la libérer entièrement avec la Prime d'Emission au moyen de l'Apport.
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Description de l'apport

L'Apport réalisé par l'Apporteur, la société précitée, consiste en une créance d'un montant de 8.820.000 USD (huit
millions huit cent vingt mille Dollars Américains) représentant l'équivalent de 58.586.850 SEK (cinquante-huit millions
cinq cent quatre-vingt-six mille huit cent cinquante couronnes suédoises) suivant le taux de change USD/SEK disponible
selon Reuters le 5 septembre 2013 en échange de l'émission de la Nouvelle Part Sociale.

La valeur totale de l'Apport réalisé par l'Apporteur dans la Société s'élève à un total de 8.820.000 USD (huit millions
huit cent vingt mille Dollars Américains) représentant l'équivalent de 58.586.850 SEK (cinquante-huit millions cinq cent
quatre-vingt-six mille huit cent cinquante couronnes suédoises) suivant le taux de change USD/SEK disponible selon
Reuters le 5 septembre 2013, et est répartie comme suit:

- 1 SEK (une couronne suédoise) sont alloués au capital social; et

- 58.586.849 SEK (cinquante-huit millions cinq cent quatre-vingt-six mille huit cent quarante neuf couronnes suédoises)
sont alloués à la prime d'émission de la Société.

Evaluation

La valeur nette de l'Apport précédemment décrit s'élève à un montant global d'au moins 8.820.000 USD (huit millions
huit cent vingt mille Dollars Américains).

Une telle évaluation a reçu l'approbation de tous les gérants de la Société aux termes d'une déclaration de valeur de
l'apport datée du 6 septembre 2013, qui est annexée au présent acte afin d'être soumise avec lui aux formalités d'enre-
gistrement.

Quatrième résolution:

En conséquence des déclarations et résolutions précédentes et l'Apport décrit ci-dessus ayant été totalement réalisé,
le capital social de la Société est maintenant détenu par:

- Sirius International Insurance Corporation, détentrice de toutes les 175.460 (cent soixante-quinze mille quatre cent
soixante) parts sociales ordinaires d'une valeur nominale de 1 SEK (une couronne suédoise) chacune et les 65.150.000
(soixante cinq millions cent cinquante mille) parts sociales préférentielles obligatoirement rachetables d'une valeur no-
minale de 1 SEK (une couronne suédoise) de la Société.

Le notaire établit que les 175.460 (cent soixante-quinze mille quatre cent soixante) parts sociales ordinaires d'une
valeur nominale de 1 SEK (une couronne suédoise) chacune et les 65.150.000 (soixante cinq millions cent cinquante mille)
parts sociales préférentielles obligatoirement rachetables d'une valeur nominale de 1 SEK (une couronne suédoise) de la
Société, représentant l'intégralité du capital social de la Société, sont représentées de telle sorte que l'assemblée peut
valablement se prononcer sur les résolutions suivantes:

Cinquième résolution:

En conséquence des déclarations et résolutions précédentes et l'Apport décrit ci-dessus ayant été totalement réalisé,
il est décidé de modifier l'article 8, paragraphe 1 des statuts de la Société afin d'être lu comme suit:

« Art. 8. Le capital social de la Société est fixé à 65.325.460 SEK (soixante-cinq millions trois cent vingt-cinq mille
quatre cent soixante couronnes suédoises) représentées par 175.460 (cent soixante-quinze mille quatre cent soixante)
parts sociales ordinaires d'une valeur nominale de 1 SEK (une couronne suédoise) chacune (les «Parts Sociales Ordinai-
res») et 65.150.000 (soixante cinq millions cent cinquante mille) parts sociales préférentielles obligatoirement rachetables
d'une valeur nominale de 1 SEK (une couronne suédoise) chacune. La Société conservera un compte de prime d'émission
ordinaire et primes similaires pour les Parts Sociales Ordinaires au bénéfice du(es) détenteur(s) des Parts Sociales Or-
dinaires (le «Compte de Prime d'Emission Ordinaire»). Le Compte de Prime d'Emission Ordinaire est remboursé,
distribué, converti ou autrement utilisé, versé ou affecté de manière égale et que pour toutes les Parts Sociales Ordinaires
en circulation de temps à autre».

Coûts

Les coûts, frais, taxes et charges, sous quelque forme que ce soit, devant être supportés par la Société ou devant être
payés par elle en rapport avec l'augmentation de son capital social, ont été estimés à quatre mille euros (EUR 4.000,-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare que sur demande de la partie comparante, le présent acte
est établi en anglais suivi d'une traduction en français. Sur demande de la même partie comparante, en cas de divergences
entre les textes anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été rédigé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après avoir lu le présent acte à la mandataire de la partie comparante, agissant comme décrit ci-dessus, dont le nom,
prénom, statut civil et lieu de résidence sont connus du notaire, la mandataire de la partie comparante a signé avec Nous,
notaire, le présent acte.

Signé: A. UHL, J. ELVINGER.
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Enregistré à Luxembourg A.C., le 10 septembre 2013 LAC/2013/41185. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée;

Luxembourg, le 4 octobre 2013.

Référence de publication: 2013142427/250.

(130173754) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2013.

REF Lux HoldCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 152.294.

Veuillez noter que, suite à la décision de l'Associé unique de la Société, intervenue en date du 1 er Octobre 2013,

- M. Robert Dore démissionne du poste de gérant de classe A avec effet au 28 Juin 2013;

- M. Simon Richard Watt, né le 30 Mars 1974 à Londres, Royaume-Uni, de nationalité anglaise et résidant profession-
nellement au 2 King Edward Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume-Uni, est nommé au poste de gérant de classe A avec
effet au 13 Septembre 2013.

Par conséquent, à partir du 13 Septembre 2013, le conseil de gérance de la Société est constitué de la manière suivante:

- M. Simon Richard Watt, gérant de classe A;

- M. Jean-Jacques Josset, gérant de classe B;

- M. Gérald Welvaert, gérant de classe B.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Jean-Jacques Josset
Gérant B

Référence de publication: 2013142408/20.

(130173124) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2013.

S.C.I. Lamlux, Société Civile Immobilière.
Siège social: L-8081 Bertrange, 93, rue de Mamer.

R.C.S. Luxembourg E 2.684.

Extrait du 24 septembre 2013

Il résulte de l'acte de cession du 24 septembre 2013 entre

- Monsieur Dominique Petiteville, demeurant à L-9809 Hosingen 7,Weescheed;

- Madame Monique Lammar demeurant à B- 6717 Attert, 47, rue des Blés;

et

- Monsieur Sébastien THIBAL né le 21 février 1976 à Perpignan (France), demeurant professionnellement à L-1420
Luxembourg, 117, avenue Gaston Diderich;

- La société BREMACH INTERNATIONAL S.A. 117, avenue Gaston Diderich L - 1420 Luxembourg, immatriculée au
RCSL sous le numéro B42744 et représentée aux présentes par son administrateur délégué, Monsieur Sébastien THIBAL;

que:

1 part sociale est cédée à Monsieur Sébastien THIBAL et 99 parts sociales à la société BREMACH INTERNATIONAL
S.A.

Le mandataire

Référence de publication: 2013142424/20.

(130173009) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2013.

S.G.P.F S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 70, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 158.691.

En ma qualité de commissaire aux comptes de la société de droit luxembourgeois S.G.P.F S.A., immatriculé au RCS de
Luxembourg sous le numéro B158691 et ayant son siège social à L-1660 Luxembourg, 70, Grand-rue, je vous fais part de
ma démission de la fonction que vous m'avez attribué à compter de ce jour.
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Luxembourg, le 10 octobre 2013.
FINANCIAL GROUP CONSULTING S.A.
Signature

Référence de publication: 2013142426/13.

(130173785) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2013.

RDI A.G., Société Anonyme.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 154.233.

Ce dépôt remplace le dépôt enregistré à Luxembourg et déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg le 27.10.2011 sous la référence L110171656.

Extrait des décisions prises lors de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires en date du 24 octobre 2011

La durée du mandat de M. Georg Witt a été confirmée comme prenant fin lors de l’assemblée générale statutaire
devant se tenir en 2014.

La société PKF ABAX Audit a été révoquée de sa fonction de commissaire aux comptes de la Société avec effet
immédiat.

Jusqu’à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2014, la société Kohnen & Associés S.à r.l., R.C.S. Luxembourg B
114 190, avec siège social à 62, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, a été nommée commissaire aux comptes de
la Société.

Luxembourg, le 7 octobre 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour RDI A.G.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2013142405/21.

(130173656) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Revel Group, Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 169.930.

Suite à une réunion du conseil d'administration, le siège de la société est, à compter du 8 octobre 2013, au 25 B
Boulevard Royal, Forum Royal, 4 ème étage, L-2449, Luxembourg.

Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2013142412/10.

(130173424) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2013.

REF Lux SubCo 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 152.295.

Veuillez noter que, suite à la décision de l'Associé unique de la Société, intervenue en date du 1 er Octobre 2013,

- M. Robert Dore démissionne du poste de gérant de classe A avec effet au 28 Juin 2013;

- M. Simon Richard Watt, né le 30 Mars 1974 à Londres, Royaume-Uni, de nationalité anglaise et résidant profession-
nellement au 2 King Edward Street, Londres, EC1A 1HQ, Royaume-Uni, est nommé au poste de gérant de classe A avec
effet au 13 Septembre 2013.

Par conséquent, à partir du 13 Septembre 2013, le conseil de gérance de la Société est constitué de la manière suivante:

- M. Simon Richard Watt, gérant de classe A;

- M. Jean-Jacques Josset, gérant de classe B;

- M. Gérald Welvaert, gérant de classe B.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Jean-Jacques Josset
Gérant B

Référence de publication: 2013142409/20.

(130173128) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Kadan S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 62.020.

Je vous prie par la présente de bien vouloir prendre acte de ma démission de mes fonctions d'administrateur de votre
société avec effet immédiat.

Luxembourg, le 8 octobre 2013. Stéphane Biver.

Référence de publication: 2013142862/10.

(130174082) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Julius Baer Multipartner, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 25, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 75.532.

Il résulte de la réunion du Conseil d'Administration datée du 25 Septembre 2013, que le Conseil d'Administration a
pris, à l'unanimité des voix, la résolution suivante:

Le Conseil d'Administration décide à l'unanimité des voix de transférer le siège social du 69, Route D'Esch L - 1470
Luxembourg au 25, Grand-Rue, L-1661 Luxembourg avec effet au 15 Juillet 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 Octobre 2013.
State Street Bank Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2013142856/14.

(130174169) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Kadan S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 62.020.

Je vous prie par la présente de bien vouloir prendre acte de ma démission de mes fonctions d'administrateur de votre
société avec effet immédiat.

Luxembourg, le 8 octobre 2013. Clive GODFREY.

Référence de publication: 2013142863/10.

(130174082) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Kadan S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 62.020.

Je vous prie par la présente de bien vouloir prendre acte de ma démission de mes fonctions d'administrateur de votre
société avec effet immédiat.

Luxembourg, le 8 octobre 2013. Alain Noullet.

Référence de publication: 2013142864/10.

(130174082) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Kymar S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 123.425.

Les comptes annuels au 30 novembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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KYMAR S.A.
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013142861/12.

(130174303) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Société Internationale d'Investissements et de Placements S.A., SICAR, Société Anonyme sous la forme
d'une Société d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 155.280.

Nous soussignés, Messieurs Alain Robillard et Pierre Dagallier, agissant en notre qualité de, respectivement, Admi-
nistrateur et Président du Conseil d'Administration de la société Société Internationale d'Investissements et de Placements
SA., SICAR, ayant son siège social au 25b, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B155280,

Certifions exactes les adresses suivantes:

- Monsieur Pierre Dagallier, Président du Conseil d'Administration, demeure professionnellement au 25b, Boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg.

- Monsieur Alain Robillard, Administrateur, demeure professionnellement au 25b, Boulevard Royal, L-2449 Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 09 octobre 2013.
Pour la société Société Internationale d'Investissements et de Placements S.A., SICAR,
Alain ROBILLARD / Pierre DAGALLIER
Administrateur / Président du Conseil d'Administration

Référence de publication: 2013143057/22.

(130174463) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Solena S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 79.592.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 septembre 2013.
POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Signature

Référence de publication: 2013143060/12.

(130174584) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Target, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3850 Schifflange, 29, avenue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 137.094.

L'an deux mille treize, le huit octobre.

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A comparu:

1.- Monsieur Mimmo BRUGETTI, indépendant, né à Turi/Bari (Italie) le 1 er mars 1960, demeurant à L-3357 Leudelange,
21, Domaine Kierchepad,

agissant en sa qualité d'associé unique de la société à responsabilité limitée TARGET, S.à r.l..

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

Première résolution

1. Par acte reçu par le notaire soussigné en date du 2 septembre 2013, les gérants de la société à responsabilité limitée
TARGET, S.à r.l., avec siège social à L-1536 Luxembourg, 23, rue du Fossé, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 137094 («la société absorbante») et de la société à responsabilité
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limitée LA FORMICA, une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le siège social est établi à L-3850
Schifflange, 29, avenue de la Libération, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B,
sous le numéro 34373 («la société absorbée») ont établi le projet de fusion aux termes duquel la société à responsabilité
limitée TARGET, S.à r.l. absorbe la société à responsabilité limitée LA FORMICA. Conformément au projet de fusion, la
fusion devient définitive à défaut de convocation d'une assemblée générale par l'associé unique de la société absorbante
disposant d'au moins cinq pour cent des parts sociales du capital souscrit ou du rejet du projet de fusion par celle-ci, un
mois après la publication au Mémorial du projet de fusion. Ledit projet de fusion a été publié au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations du 7 septembre 2013.

2. Le comparant déclare qu'une telle assemblée générale n'a pas été requise et que dès lors la fusion entre la société
absorbante et la société absorbée est devenue définitive à l'égard des tiers un mois après la publication au Mémorial du
projet de fusion, c'est-à dire le 7 octobre 2013 et que la société LA FORMICA a donc définitivement cessé d'exister.

Deuxième résolution

L'associée unique décide de changer le siège social de la société de L-1536 Luxembourg, 23, rue du Fossé à L-3850
Schifflange, 29, avenue de la Libération, et de modifier en conséquence l'article 3 des statuts pour lui donner la teneur
suivante:

" Art. 3. Le siège social est établi dans la commune de Schifflange.
Il pourra être transféré en toute autre lieu de la commune du siège social de l'accord des associés.".

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: BRUGETTI, MOUTRIER.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 09/10/2013. Relation: EAC/2013/13109. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): SANTIONI.
POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 11 octobre 2013.

Référence de publication: 2013143098/42.
(130174598) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

The Luxembourg Freeport Real Estate S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1360 Niederanven, Luxair Cargo Center.

R.C.S. Luxembourg B 166.785.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue au siège social de la société en date du 8 avril 2013

L'Assemblée Générale Ordinaire de la société tenue en date du 8 avril 2013 décide de:
- renouveler aux fonctions d'Administrateurs les personnes suivantes:
* Monsieur Bouvier Yves, né le 8 septembre 1963, à Genève, Suisse, ayant son adresse au 54, Emerald Hill Road,

229330, Singapour;
* Monsieur Momente Franco, né le 28 septembre 1964, à Genève, Suisse, ayant son adresse au 63, Chemin de Saule,

CH-1233, Bernex, Suisse; et
* Monsieur Arendt David, né le 4 avril 1953, à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, ayant son adresse au 12,

rue de la Montagne, L-7238 Walferdange, Grand-Duché de Luxembourg
Le mandat des administrateurs prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle statuant sur l'exercice clôturé le

31 décembre 2013.
- nommer réviseur d'entreprise agréé la société Ernst & Young, ayant son siège social au 7, rue Gabriel Lippmann,

L-5365 Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg, réviseur d'entreprise, RC B47771.
Son mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle statuant sur l'exercice clôturé le 31 décembre 2013.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013143092/22.
(130174168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Treveria Fifteen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 124.954.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 octobre 2013.

Référence de publication: 2013143093/10.

(130173980) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Sovereign Interest Strategy SICAV-FIS, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investis-
sement Spécialisé.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 4, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 164.436.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

La mise en liquidation de la Société a été décidée aux termes d'une assemblée générale extraordinaire tenue devant
Maitre Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg date du 26 Avril 2013 et publiée au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associai numéro 1544 du 28 Juin 2013.

Il résulte des résolutions de l'assemblée générale extraordinaire des associés en date du 4 Octobre 2013 que la
liquidation de la Société a été clôturée et que par conséquent la Société est dissoute et a définitivement cessé d'exister.

Les livres et documents sociaux de la Société resteront déposés et conservés pendant une durée minimum de cinq
ans, à partir de la date de publication du présent extrait da Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, au siège
social de la société - Hauk & Aufhäuser Investment Gesellschaft S.A. - qui est actuellement situé à 21, Avenue de la Liberté,
L-1931 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013143063/22.

(130174147) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

SECOLUX Management, Société Anonyme.
Siège social: L-2560 Luxembourg, 62, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 101.092.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013143073/10.

(130174350) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

SES Participations, Société Anonyme.
Siège social: L-6832 Betzdorf, Château de Betzdorf.

R.C.S. Luxembourg B 101.799.

NSS Latin America Holdings, Société Anonyme.
Siège social: L-6815 Betzdorf, Château de Betzdorf.

R.C.S. Luxembourg B 101.885.

1. Conformément à la Section XIV et plus particulièrement aux articles 278 et suivants de la loi du 10 août 1915, telle
que modifié, sur les sociétés commerciales, (la «Loi») un projet de fusion a été établi par acte notarié en date du 5 août
2013, en vue de la fusion par absorption de la société NSS Latin America Holdings S.A., une société anonyme ayant son
siège social à L-6815 Betzdorf, Château de Betzdorf, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro В 101.885 (la «Société Absorbée»), par SES Participations, une société anonyme ayant son siège social à
L-6815 Betzdorf, Château de Betzdorf, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
В 101.799 (la «Société Absorbante») détenant 100% des actions de la Société Absorbée.

2. Ce projet de fusion a été publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2006 du 20 août 2013.

3. Comme indiqué au point 9) du prédit projet de fusion, les actionnaires de la Société Absorbante ont eu le droit,
pendant un mois à compter de la publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations du prédit projet de
fusion, de prendre connaissance, au siège social de la Société Absorbante, des documents indiqués à l'article 267, para-
graphe (1) a), b) et c) de la Loi et ils ont pu, sur demande, en obtenir copie intégrale sans frais.
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4. Comme indiqué au point 10) du prédit projet de fusion, un ou plusieurs actionnaires de la Société Absorbante
disposant d'au moins 5% du capital souscrit ont eu le droit de requérir pendant un délai d'au moins un mois à compter
de la date de publication du projet de fusion au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, soit jusqu'au 20 septembre
2013, la convocation d'une assemblée générale de la Société Absorbante appelée à se prononcer sur l'approbation de la
fusion, faute de quoi la fusion est réputée définitivement réalisée avec effet au 21 septembre 2013.

5. Il résulte d'un certificat émis par SES Participations que tous les documents prévus sub 3) ont été déposés au siège
social et qu'aucune convocation à une assemblée générale n'a été requise dans le délai ci-dessus indiqué.

6. Par conséquent et conformément à la Loi et au projet de fusion, la fusion est devenue définitive entre les parties
avec effet au 21 septembre 2013.

7. Que la Société Absorbée a dès lors cessé d'exister.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 07 octobre 2013. Relation: LAC/2013/45283. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): Carole FRISING.

Luxembourg, le 7 octobre 2013. Joëlle BADEN.

Référence de publication: 2013143075/34.

(130174198) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Seagull Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu.

R.C.S. Luxembourg B 101.498.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013143070/10.

(130174409) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Rho Ventures AWS Canada, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 142.038.

In the year two thousand and thirteen, on the first day of August,

before Us, Maître Marc LOESCH, notary residing in Mondorf-les-Bains, acting in replacement of Maître Martine
SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, momentarily absent, who will remain the
depositary of the present deed,

was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders of RHO VENTURES AWS CANADA,
S.A R.L., a private limited liability company (société à responsabilité limitée), organised and existing under the laws of
Luxembourg, having its registered office at 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, registered with the Luxem-
bourg Register of Commerce and Companies under number B 142038 (the Company).

The Company was incorporated on August 1, 2008 pursuant to a deed of Maître Paul Bettingen, notary residing in
Niederanven, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 2562, page 122964, dated
October 20, 2008. The articles of association of the Company have not been amended since the incorporation of the
Company.

There appeared:

1) Rho Ventures V, L.P., a Delaware limited partnership, having its registered office at 1209 Orange Street, Wilmington,
County of New Castle, Delaware 19801, United States of America, represented by its general partner, RMV V, L.L.C., a
limited liability company incorporated under the laws of the State of Delaware, having its registered office at 152 West
57 th Street, 23 rd Floor, New York, NY 10019, United States of America, registered with the State of Delaware,

hereby represented by Tom Storck, attorney-at-law, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private
seal; and

2) RHO VENTURES V AFFILIATES, L.L.C., a Delaware limited liability company, having its registered office at 152
West 57 th Street, 23 rd Floor, New York, NY 10019, United States of America, registered with the State of Delaware,

hereby represented by Tom Storck, attorney-at-law, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private
seal

(the Shareholders).
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The said proxies, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned
notary, shall remain annexed to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The Shareholders have requested the undersigned notary to record that:

I. The twelve thousand five hundred shares (12,500) of the Company with a par value of one euro (EUR 1) each,
representing the entirety of the share capital of the Company are duly represented at this meeting which is consequently
regularly constituted and may deliberate upon the items on the agenda hereinafter reproduced;

II. The agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Waiver of convening notices;

2. Dissolution and liquidation of the Company;

3. Appointment of REVICONSULT S.a r.l., having its registered office at 12, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 139013, as liquidator of
the Company and determination of the powers of the liquidator and liquidation procedure;

4. Discharge to be granted to the managers of the Company for the exercise of their mandate; and

5. Miscellaneous.

Now, therefore, the appearing parties, acting through their proxyholder, have requested the undersigned notary to
record the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented, the Meeting waives the convening notices, the
shareholders represented at the Meeting considering themselves as duly convened and declaring having perfect knowledge
of the agenda which has been communicated to them in advance.

Second resolution

The Meeting decides to dissolve the Company with immediate effect and to put the Company into liquidation.

Third resolution

The Meeting decides to appoint REVICONSULT S.à r.l., having its registered office at 12, rue Guillaume Schneider,
L-2522 Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 139013,
as liquidator of the Company (the Liquidator).

Fourth resolution

The Meeting decides that the Liquidator will prepare a detailed inventory of the Company's assets and liabilities, that
the Liquidator will have the broadest powers pursuant to the Luxembourg law on commercial companies of August 10,
1915, as amended (the Law) to perform its duties (including without limitation to dispose of the Company's assets) and
that the Company will be bound towards third parties by the sole signature of the Liquidator.

For such a purpose, the Liquidator shall be entitled to pass all deeds and carry out all operations, including those
referred to in article 145 of the Law, without the prior authorisation of the general meeting of the shareholders. The
Liquidator may, under its sole responsibility, delegate his powers for specific defined operations or tasks, to one or several
persons or entities.

The Liquidator shall be authorised to make, in his sole discretion, advance payments of the liquidation proceeds (boni
de liquidation) to the Shareholders, in accordance with article 148 of the Law.

Fifth resolution

The Meeting decides to grant full discharge to the managers of the Company for the exercise of their mandates.

There being no further business, the Meeting is closed.

Estimate of costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately one thousand two hundred Euro
(EUR 1,200).

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the proxyholder of the persons appearing, such proxyholder signed together with
the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le premier août,
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par-devant nous, Maître Marc LOESCH, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, agissant en remplacement de Maître
Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, momentanéemnt absente,
laquelle dernière restera le dépositaire de la présente minute,

s'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des associés de RHO VENTURES AWS CANADA,
S.A R.L., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 6, rue Guillaume Schneider,
L-2522 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 142038
(la Société).

La Société a été constituée le 1 er août 2008 suivant un acte de Me Paul Bettingen, notaire de résidence à Niederanven,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2562, page 122964, daté du 20 octobre 2008. Les
statuts de la Société n'ont pas été modifiés depuis la constitution de la Société.

Ont comparu:

1) RHO VENTURES V, L.P., une société en commandite simple du Delaware, ayant son siège social à 1209 Orange
Street, Wilmington, Comté de New Castle, Delaware 19801, Etats-Unis d'Amérique, représentée par son associé com-
mandité, RMV V, L.L.C., une société à responsabilité limitée constituée selon les lois de l'Etat du Delaware, ayant son
siège social à 152 West 57 th Street, 23 rd Floor, New York, NY 10019, Etats-Unis d'Amérique, enregistrée dans l'Etat
du Delaware,

ici représentée par Tom Storck, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous
seing privé; et

2) RHO VENTURES V AFFILIATES, L.L.C., une société à responsabilité limitée du Delaware, ayant son siège social à
152 West 57 th Street, 23 rd Floor, New York, NY 10019, Etats-Unis d'Amérique, enregistrée dans l'Etat du Delaware,

ici représentée par Tom Storck, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous
seing privé

(les Associés).

Lesdites procurations, après avoir été signées "ne varietur' par le mandataire des parties comparantes et le notaire
instrumentant, resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les Associés ont prié le notaire instrumentant d'acter que:

I. douze mille cinq cents (12.500) parts sociales de la Société ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune,
représentant la totalité du capital social de la Société sont dûment représentées à la présente assemblée qui est par
conséquent régulièrement constituée et peut délibérer sur les points à l'ordre du jour reproduits ci-après;

II. L'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Dissolution et liquidation de la Société;

3. Nomination de REVICONSULT S.à r.l., ayant son siège social à 12, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg,
immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 139013, en qualité de liquidateur
de la Société et détermination des pouvoirs du liquidateur et de la procédure de liquidation;

4. Décharge à accorder aux gérants de la Société pour l'exercice de leur mandat; et

5. Divers.

Sur ce, les parties comparantes, représentées par leur mandataire, ont prié le notaire instrumentant d'acter les réso-
lutions suivantes:

Première résolution

La totalité du capital social de la Société étant représentée, l'Assemblée renonce aux formalités de convocation, les
Associés représentés à l'Assemblée se considérant eux-mêmes comme ayant été dûment convoqués et déclarant avoir
une parfaite connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué à l'avance.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de dissoudre la Société avec effet immédiat et de mettre la Société en liquidation.

Troisième résolution

L'Assemblée décide de nommer Reviconsult S.à r.l., ayant son siège social à 12, rue Guillaume Schneider, L-2522
Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 139013, en
qualité de liquidateur de la Société (le Liquidateur).

Quatrième résolution

L'Assemblée décide que le Liquidateur dressera un inventaire détaillé des actifs et passifs de la Société, que le Liqui-
dateur sera investi des pouvoirs les plus étendus en vertu de la loi du 10 août 1915, telle que modifiée (la Loi), afin
d'accomplir ses fonctions (y inclus le droit de disposer sans limite des actifs de la Société) et que la Société sera engagée
vis-à-vis des tiers par la signature unique du Liquidateur.
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A ces fins, le Liquidateur est autorisé à passer tous actes et accomplir toutes opérations, y inclus ceux prévus par
l'article 145 de la Loi, sans autorisation préalable de l'assemblée générale des associés. Le Liquidateur pourra, sous sa
seule responsabilité, déléguer ses pouvoirs pour des opérations ou devoirs spécifiques et définis à une ou plusieurs
personnes ou entités.

Le Liquidateur est autorisé, à sa seule discrétion, de payer des avances sur les bonis de liquidation aux Associés, et ce
conformément à l'article 148 de la Loi.

Cinquième résolution

L'Assemblée décide d'accorder pleine décharge aux gérants de la Société pour l'exercice de leurs mandats.

Plus aucun point ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Estimation des frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte, est évalué à environ mille deux cents (EUR 1.200.-).

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle la langue anglaise, déclare qu'à la requête des parties comparantes,
le présent acte est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et en cas de divergences entre la version anglaise et
la version française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, rédigé et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire des parties comparantes, ce mandataire a signé avec le notaire
instrumentant, le présent acte original.

Signé: T. Storck et M. Loesch.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 août 2013. LAC/2013/37321. Reçu douze euros (12.- €).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Référence de publication: 2013143039/162.

(130173960) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Solena S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 79.592.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 septembre 2013.
POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Signature

Référence de publication: 2013143061/12.

(130174585) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Simply Solutions, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4002 Esch-sur-Alzette, 66, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 148.363.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Simply Solutions, S.A.R.L.
FIDUCIAIRE DES PME SA

Référence de publication: 2013143056/11.

(130174108) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

136989



L U X E M B O U R G

Sweet Paradise S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8378 Kleinbettingen, 1, rue du Chemin de Fer.

R.C.S. Luxembourg B 95.924.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire du 8 octobre 2013

Nomination de l'administrateur-délégué pour une durée de 6 ans:

FILIP VANHERPE BVBA, domiciliée Villerslei 137, B-2900 Schoten, immatriculée BE0480 273 922

Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2013143066/11.

(130174329) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Translogistics S. A., Société Anonyme.
Siège social: L-9990 Weiswampach, 2, Duarrefstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 106.869.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 14 juin 2013

L'Assemblée Générale Ordinaire décide à l'unanimité des voix:

- de renouveler pour un nouveau terme de six ans le mandat de l'administrateur unique, son mandat prenant fin à
l'issue de l'Assemblée Générale de l'an 2019, soit Madame Caroline VERGOTTE, demeurant à B-4730 Raeren, Belven
49;

- de renouveler pour un terme de six ans le mandat du Commissaire, son mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée
Générale de l'an 2019, soit la société à responsabilité limitée FN-SERVICES S.à r.l., avec siège social au 61, Gruuss-Strooss,
à L-9991 WEISWAMPACH.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Weiswampach, le 11 octobre 2013.
Pour TRANSLOGISTICS S.A.
Société Anonyme
FIDUNORD S.à r.l.

Référence de publication: 2013143108/20.

(130174312) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Tael S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 1.612.500,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 122.533.

Le bilan de la société au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013143096/12.

(130174592) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

The Luxembourg Freeport Management Company S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1360 Niederanven, Luxair Cargo Center.

R.C.S. Luxembourg B 170.494.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue au siège social de la société en date du 8 avril 2013

L'Assemblée Générale Ordinaire de la société tenue en date du 8 avril 2013 décide de:

- renouveler aux fonctions d'Administrateurs les personnes suivantes:

* Monsieur Bouvier Yves, né le 8 septembre 1963, à Genève, Suisse, ayant son adresse au 54, Emerald Hill Road,
229330, Singapour;
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* Monsieur Momente Franco, né le 28 septembre 1964, à Genève, Suisse, ayant son adresse au 63, Chemin de Saule,
CH-1233, Bernex, Suisse; et

* Monsieur Arendt David, né le 4 avril 1953, à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, ayant son adresse au 12,
rue de la Montagne, L-7238 Walferdange, Grand-Duché de Luxembourg

Le mandat des administrateurs prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle statuant sur l'exercice clôturé le
31 décembre 2013.

- nommer réviseur d'entreprise agréé la société Ernst & Young, ayant son siège social au 7, rue Gabriel Lippmann,
L-5365 Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg, réviseur d'entreprise, RC B47771.

Son mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle statuant sur l'exercice clôturé le 31 décembre 2013.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013143091/22.
(130174166) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Treveria Six S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 125.034.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 8 octobre 2013.

Référence de publication: 2013143094/10.
(130173981) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

SPCGE II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 179.990.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Référence de publication: 2013143086/10.
(130174322) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Taxis-2000 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9673 Oberwampach, Maison 91.

R.C.S. Luxembourg B 96.227.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013143099/10.
(130174015) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

TCW/Crescent Mezzanine Partners V (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 138.382.

Par résolutions prises en date du 27 septembre 2013, l'associé unique de la Société a pris les décisions suivantes:
1. Démission de Patrick van Denzen de sa fonction de gérant de catégorie A de la Société à partir du 27 septembre

2013.
2. Nomination de Nathalie Chevalier, née le 2 mars 1977 à Kapellen, Belgique, ayant son adresse professionnelle à 46a,

avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, à la fonction de gérant de classe A, à partir du 27 septembre 2013 et pour une
durée indéterminée.

Résultant des décisions susmentionnées, le conseil de gérance de la société est composé comme suit:
Jean-Marc Chapus, Gérant A
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Manacor (Luxembourg) S.A., Gérant A

Nathalie Chevalier, Gérant A

Louis Lavoie, Gérant B

Michael Sfez, Gérant B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Manacor (Luxembourg) S.A.
Gérant A

Référence de publication: 2013143100/23.

(130174227) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

TCW/MAC Capital Ltd. Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 157.072.

Par résolutions prises en date du 28 août 2013, l'associé unique de la Société a pris les décisions suivantes:

1. Démission de Patrick van Denzen de sa fonction de gérant de catégorie B de la Société à partir du 28 août 2013.

2. Nomination de Nathalie Chevalier, née le 2 mars 1977 à Kapellen, Belgique, ayant son adresse professionnelle à 46a,
avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, à la fonction de gérant de classe B, à partir du 28 août 2013 et pour une durée
indéterminée.

Résultant des décisions susmentionnées, le conseil de gérance de la société est composé comme suit:

- Matthew Miller, gérant A;

- Scott Fukumoto, gérant A;

- Nathalie Chevalier, gérant B;

- Manacor (Luxembourg) S.A., gérant B.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Manacor (Luxembourg) S.A.
Gérant B

Référence de publication: 2013143103/21.

(130174229) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 octobre 2013.

Group George Forrest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 46.803.

Extrait des décisions prises par le conseil d'administration en date du 25 septembre 2013 et par l'assemblée générale des action-
naires du 30 septembre 2013

1. Mme Mounira MEZIADI a démissionné de son mandat d'administrateur de catégorie B.

2. Mme Ingrid CERNICCHI, administrateur de sociétés, née à Metz (France), le 18 mai 1983, demeurant profession-
nellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme administrateur de
catégorie B jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2018.

3. Le mandat de commissaire de Mme Valérie BEHAEGEL a été renouvelé jusqu'à l'issue de l'assemblée générale
statutaire de 2018

4. M. George Arthur FORREST a été nommé président du conseil d'administration jusqu'à l'issue de l'assemblée
générale statutaire de 2018.

Luxembourg, le 10 octobre 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour GROUP GEORGE FORREST S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013142058/21.

(130173300) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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